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LES ALIENES S DE VANVE,
A une leve de Ports, dans le joli petit

village de Vanves, existe une maison, ou
plutôt on chateau, tel que homme lo plus
habitué aux douceurs de ln vie, et qui vou.
drait joindreaux charmes tranqualles de bu

campagne tout le luxe et toutes les come.
modites de Javille, ne choisirait fus d'autre
retraite.

Li, dans In position bu plus agréable à
Pail, In plus donee i l'espoit. Ja plus con-
venable, le plus déficieuse pour la sunté,
s'élève une gore habitation, it la fous sicople
et riche ; et, desunt cette hubimtion, se.
tend un pare immense OF 0’pus moins de
soixante-dix arpens),dent les arbresnts
derobentaux promeneurs les murs gui Pen.
viennent, sans priver in vue de l'iannense
horizon où elle Va se perdre et se contin.
de,

‘Tous les goûts, tous les tempéramens,
toutes [es organisations trouvent daus ce
vaste enclos toutce qui pout latter leurs
Capricicuses exigences icp e'est une large

pelouse ai Fon peut jo rir d ims sa plénitnte
d'un ciel pur er d'un solel viviliaot ; la, ce
sont des bosquets dont bes feuilles éprusses
vous font come une moni le de verdure
dernière laquelle vous êtes seul nux con-
fins du monde 3 plus loîn, ce sont des mon-
ticules formés pur los necidens du terrain,
CU qui, Vous permettant de plonger du re-
gard dunx l'étendue sans bornes dont vous
Îles entouré, vous rend possesseurs de
l’espace qui s'agrandit devant vous,

Si voire esprit n besoin de mouvement,
8 In vie netivo de fn campagne, si lex hab.
tudes rust ques ot simples de ses habitans
peuvent plaire à votre imagination blusce,
vous faites cicents pus, et vous arivez
A une ferme complète, propreet bien tenues
En, tous les habitans d'une busse-cour con-
tribueront à vous distraire quelques instans :
la poule ‘ézère et friande viendra becqueter
jusque dans votre mainles miettes que vous
lui présenterez 3 le pigeon, pour en aveir
sa part, risquerun combat à conps de bee
oùlu victoire seru quelques secondes en
suspens ; puis viendra le lourd et vorace
canard qui mettra les comtattons d'accord
en avalunt d'un seul coup les pièces du
procès; dans On coin le paon épunonirn sa
large queue dont les plumes aux mille rou-
Jeurs traduiront à vos yeux les mille rayons
du solei* ; vons nvancerez encore, et vous
pénétrerez duns un champ plante d'arbres à
fruits et delégumes, el oi vous pourrez
suivre pas à pra les progrès qu’une nu
chaude nmène,les désustres d’un vent du
nord où d'un orage.
Quand vous nutez parcouru tout cela,

vous demundorez À qui pout appartenir, si
près de Paris, cette habitation si vaste, si
cominode, si bien entendue, si complète,
qui vous nurn transporté brusquement duns
los riches plaines de ln Benuce, dans les
sites ravissnns de la Loire ; vous croirez
qu'un riche du jour, un artiste heureux, un
financier de bon oût s’estfait bâtir cette
retraite pour venir y jouir doucement du
fruit de x03 travaux 3 vous ndmirerez ce
chel-d'cuvre d'un égaisme bien pardonna.
ble, et vous saupirerez après la jouissance
de ce petit Eden....Ah! mon” Dien, ne
soupirez pas, cette mnison, ces arbres, ces
fruits, tout cela est à vous, est À moi, est à
tout le monde ; vous

y

viendrez peut-être
demnourer, y finir vos jours : cette maison
sern In vôtre, vous vous reposerez sous ces
arbres, vous cueillerez de ces fruits, car ces
fruits, ces arbres, sont In propriété de quel-
ques malheureux. cetto maison est une
maison do fous 1...

Oui, une mmison de fons, une maison
modèle, unique dans son genre, unique
dans le monde peut-être, et telle que jo me
SUIS souvent demandé, nprès avoir été nd-
mis À ln voir, comment un gouvernement
avait pu Tnisser À des particuliers lu gloire
do fonder un pareil édifice.

Cette gloire appnitient à deux médecms
de Paris, MM. Fairet et Voisin. Cos cé-
lèbrea praticiens, dont les longs travaux et
les savantes recherches se sont presque
exclusivement dirigés vors l'aliénation
mentale, celteinfirmnite si intéresssnie an
milieu de toutes les infirmités humaines, se
sont nesurés, d'après lours propres obser.
ating ot celles dea médecins les plus (€
Rbres qui ont Écrit que Inmatière, que lu
première condition du traitement de !n folie
étaitun ar pur, un horizon lointain, un
terrain vaste,luspect de ln verdure, tien qui
‘ressemblait à de ln gâne,à de In prison ; ils
Bc dont convincus aussi qu'il fallait aux
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al‘énés une occupation qui fût en harmonie
avec leur intelligence negative, et qui pot pow les améliorations de chemins, etc. sur
cependant leur présenter un intérêt et unfitoutes les terres de plus de
résultat. T'horticulture leur à parm rem=| renvoio la descussion au 5 jéviier,
plie puafuitement co but ; et quand des
experiences successives leur eurent dé-fest expédient de faciliter lextinetion des
spontre qu'ils avaient touché juste, ils ont{[droits seigneuriaux sur les terres senues à
fonde leur étallissement, ebjet d'énonneslltitre de cons et rentes, et ln renvoie à un
dépenses, œuvre de sagesse, de science el
de plulnmthropie, et dort je viens de vous
donner une bien impuifaite idee,
Ce dont je ne vous ai pas parlé, et ce

quiestau-dessux de tous les éloges, ce
sont les précautions minatieuses, les soins
de tous les instans dont les malades sont
entoés, Des domestiques stationnent
toute La journée, el du distance en distacce,
dans linuneusejurdin ; cnelés pr le fenil-
lagee qui yahonde, ile peuvent voiller sur
les malades suns être aperçus pur eux. de
telle sente que ces mntheurenx se croient
tout à fait libres, co qui est fort important
pour la guérison. Dans ce même jardin,
deux chevaux tout selles et en liberte sont
toujours à lu disposition des malades, eur

  

  

l'équitation est un des exercices les plas|
iCécessaires hla folie 5 des mstrumens

uratoires sont à lu poitee de ceux à qui on
peut les confier suns danger 3 ceux
penvent bêcher, Libourer, retourner sens

dessus dessous tout lejardin, dont les fruits
et les fleurs sont à eux,

dE m'est impossible, dans ce petit cadre,
de vous dire tout ce que Pon trouve dans
In maison de Vanves, de vous faire partager
tous les sentünens d'etounement et d'ade
miration dont on est p né treen sortant de
la.
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CHAMBRE D'ASSEVBLEE,

JOURNAL DE LA CIT AMIE,

Lundi, 27 janvier, 1834.—10 heures, AM,
MM. Beauchamp et Dubois, furent ex-

aminés devant la chambre sur Valle de
Montréal.

”  

 

(4 heures, P. Ni.
M. Archambnalt du comité sp 6 int, laut,

rapport sur le bill d'agriculture—renvoyé à°
un comité demain,

M. Bourdages présente la requête de
Wim. Walker, écuyer de Montreal, priant
In chambre d'accepter su démission de
commissaire sur l'election contestée de M.
Berthelet.

M. Girouard, requête de J. Bastien,
notaire demandant qu'il retienne possese
sion des minutes de M. Daubreuil, notaire,
ubsent—renvoyée nu comité sur le bill du
notarint.
M, Casgrain introduit un bill pour in.

corporer le s6inina re de Ste. Aune de ln
Porntière—2de lecture mercredi.
M. Neilsou introduit un bill paur avancer

l'instruction €'émentaire dnsles paroisses.
2de lecture mercredi,
Sur motion de M. Besserer une ndresse

a gouverneur est ndoptée le prinnt de
communiquer aucunes dépèches regues a
l'adresse de la chambre 14 javier 1829
relative aux affnires de l’ex-receveur-gé-
néral John Caldwell.
M. Huut présente le rapport du comité

spécinl sur le message relatif aux contin-
gens de In chambre ; le rapport recom.
mande l’intraduction d'un bill pour fire
bon à son excellence des avances deln
dernière ression seulement. Considérn-
tion mercredi en comité général,
M. Wurtelo introduit unbill pour conti-

seconde lecture mercredi,
La chambre se forme en comité général

sur in modification de la loi relative aux
frais d’appel—doit nicger de nouveau mer-
credi,

Lebill pour taxer les émigrés, passe à
être grossayé.

Lebill pourprévenir les incendies, cat
lu no 2de fois et ronvoyé à un comité apé-
cial.
Lo bill permettant à MM. Lnchapelte

et Quentieville, de bâtir an pont à PAbord
À Plouf, est In une 2de fois ct renvoyé à
un comité,

Celui pour acheter In Grosse Ila A l'u-
sage du gouvernement, passe à être gros-
Royo,

Celui consalidant les lois de judienture
du distriet de St. François, eat renvoyé à
un camité général, vendredi.
Un comité apdeial est nommé pourfaire

rapport sor les modifications nécessnires
aux lois d'élection, et la chambre déclare
que des changemens à cet égard sont de-  voLus nécessaires.

durite ES

La chambre en comité sur une taxe

200 arpens,

La chaubre adopte une résolution qu’il

(Conrité pour fairo rapport par bill où autre-
ment,

L'ordre du jour pour considérer l'octroi
de 1,400 pour améliorer le Vfnvre des
Fros-Saumans, est renvoyé au comité
permanent sur les communientions inte-
rieures.
 

PRECIS DZs DÉBATS.

Samedi, 25 jnnvier, 1834.

PENITENTIVIRE.

M. Rodier donne avis ln chambre que
mardi prochain il viead:a aves ane motion,
demandant un comité spécial, chargé de
prendre en considération s'il pe serait prs
expedient d'établir ue systèn,e de péniten-
tiuire dans cette province, et d'accorder une
aide pécuniaite pour cuvoyer deux come
jtpissaires vx Etats-Unis examiner quel
laystème depénitentiaire conviendrait mieux
i ee pays.

(MAISON D'ENTRETIEN PUBLIC AU SAULT

SAINT-LOUIS,

   

 
 

  

 

M. Archambault fit motion de résoudre)
sil serait expedient d'Accorder Lu permise
Lion à M. Delonnuer de (enir une maison|
(d'entretien zu Sault Saint-Fnnis, et d'a-
(mmender les anvieaues ordonnances rela-
tives aux maisons d'entretien publie, 1)
observa qu'il eunnzissait res bien le village
tas Sauvages 3 que. c'étut un lien de
futssiæe pour les etrangers, les nulles des
rtats-Unis, «ties voyageurs qui vont dans
fe Tivut-Carada 3 que ne pouvant y tra
(verser La civière en tout temps on était
jobiligé d'y > Éjournerz qu'on n'y trouvnët nt
logemens, ti table, ni lus canvenables,
nillenrs que chez M. Delorinier, qui avait
Ule suantson 5 Heleuse el propre pour une

maison d'entretien publie, et ques ontre 

nuer l'acte sur les maisons d’entrotien—|

était instruit, parlant le lrançais, l'Av plais
et Phoguans, et qualifié pour tenir un
hôtel sur vo bon pied, En conséquence,
it etait d'opinion qu'on devait écouter sa
demande,

M. Pupinean : la chambre, j'espère,
irejeitera cette demande, Elle ne doit
point révoquer niusi une loi sage et an-
cienne, pour des considérations purement
cindividuetes ; pour permettre à un seul
homme de tenir une aubeycrene mitien d'un
village de Sauvages, paree qu’il y possûde
Une mtison spueiense ct commode 3 et
tisquer ainsi le bonheur de toute une po.
pulition pour Pavantage d’un seul, On ne
connaît que trop l'inclination et le penchant
do ces premiers habilans du pays pour les
liqueurs fortes. Jusqu'ici les lois ecclesi-
astiques et civiles ont été insuffisantes pour
éteindre cu eux une passion funeste, dont
ils sont les déplorables victimes. Aujour-
d'hni, un seul homme, pur de simples vues
d'intérêt, ferait abroger uneloi sainte, une
loi d'humunité, qui a pour but d'empêcher
lu corruption, la dégradation totale des dé-
bris d’un peuple, qui déjà n’est que trop
malheureux. lest vrui qu’en cet endroit
les traverses deviennent bien difficiles dans
un certuio temps delhnnée : mais ne n’est
pas cet aflueuce d'étrangers, qui n'est que
temporaire, qui puisse indemniser M. De-
lorimier des fraus qu’il sernit obligé defaire
pour mettre sur un bou pied une maison
d'entretien public. Croit-on aussi que les
eautionnemens qu'on exigerait du petition-
nuire, seraient une garantie suffisante, que
Ia loi ne serait pas violée à légard des
Sauvages? On connait ce qui ar.ive ail
leurs. Ils se serviront du _nsimstère des
blancs, ponr s6 procureur le poison dont
ils iront s'enivier, Alors on verm des
scènes do discordre et de trouble : le cou-
tenu mettra sons cesse aux prises le père
e le fils, l'époux et l’epouse. Que M.
Delarimier se contente de vendre aux voy.
ageurs les objets nécessnines À la vie, et
non pas du rumet du vin, dont ils peuvent
fort bien se passer pone quelques jours, et
ce que n’est qu’un superflu, commode h le
vérité, mais nullement néces-aire. En
outre, comment vient cette requête 7 Les
chefs da village ont-ils été entendus 7 Le
missionnaire n t-il été ennsu'té ? Pense.
t-on que ceux qui sont chargés de leur
conduite, qui veillent raus cesse sur cux
pour les arrêter sur le bord de leur ruine,

consenticnient à laisser établie un moyen
deles y précipiter ? Fnut-il que M. De-

   

    

 

RES-MIDI, 1 FEVRIER 1884.
nnire en soit chassé ? Carlivrer ces mal
heureux Indiens à leur passion, n'est-ce
pas lex forcer de les ubadonner ? Lie dan.
gor ost trop grand, pour ne consulier que
Pintérét d'un seul individu,  Qu'il fusse ce
qui se faitnilleors. suns prendre delicence ;
qu’il donne aux voyageurs des repas, et les
autres besains, qui conviennent à des gens

hontiêtes, sous charger rien pour les li-
queurs. Dans ce cus, une retribution
honnête, au-dessus même du prix de ses
vivres, lui aera toujours faite. Ou bien
encore, que les voyageurs eux-mêmes se
précnutionnent d'avance à Lnprairio où
ailleurs des hoissons nécessaires pour pas-
ser cet endroit, s'ils en ont une habitude ou
un hesoin tel, qu’ils no puissent s'en pase
ser. Ce serait bien le plus court moyen
et qui d'exposerait pas M. Delorimier à
des amendes, plutot que d'aller changer
une uncienneloi du pays, qui est une loi
d'hunmnité et de sugesse, en eo quelle
protésu les pauvres Sauvages contre une
passion, dont ils sontles deplorables vic-
tines,

M. Archambault dit quo les Sauvages
pouruicnt trouver purtout ailleurs des hois-
sond i teds bon marché ; qu’il entendait
proposer que M. Delorimier ne veudrait
que chez lui et simmplenient ax voyageurs,
qui, dans la traverse, se couvrent de zlnce

et deu, et out toujoure Lesoin de re ré-
chaufiee : qu'il serait expose h perdre sa
licence et a payer une forte aunende, nu
cas qu’il violernit Tu lei: qu'en cela il ne
pouvait y avoir d'inconvéniens 3 qu'au con
truire les voyageurs n'irrient point se ce i-
rer ts les Sauvages, où 11 xe passe
bien Fües chuses qui ne conviconent
quêtes. .
M. Dewitt observa que plus en cet endroit

la rivière était couverte de glares, plus In
fravere était dangereuse ; moins on ne
devait prendre de boisson et pls i Gillis
être sobre, Il eroyait donc que pour lu
protection même des voyageurs il ne de.
vait pas y avoir de maison d'entetien pu-
ble nu sant Saint-Louis,
M. Arcleumhanlt remarqua que c'était

l'ordre et l'intérêt même des traversiers
de ne jamais prendre avec ens des gens
tres: qu'à ln vue du péril, les voyageurs
se gardernient bien de selivrer à des ex-
cèsz quentin Al. Delorimier trouvait que
c'etait pour lai nne grande charge de rece-
voir tant de monde, suns pouvoir s'indeme
niser d'aucun profit queleonque.
M. Vanfelson 3 lorsqu'il s'ugit de chan.

ger une loi aussi ancierte, missi importante
aussi nécessaire mête, pour des considé-
rations nussi personnelles, il nurait fallu
snilegner de grandes raisons, et les costa:
ter par une enquête: et rien de cebr n'a
ee fit. M. Arcluunbmnir, il est vrai,
connait cette place munis cele ne pet
nous justifier eu lécislation. 11 propose
aussi d'excellens moyens pour mévenir les
abus; mais ne contait-il pas tous les stra-
tugèmes qu'on emy-lnie, pour violer les
lois 7 Il est défendu de vendre le dimanche,
11 est défendu de vendre sanslicence, cels
ne sefait-il prs habituellement ? Qui empê-
chorn M. L'clorinner de vendre aux souva-
ges 1 Muttra-t-on des espions pour le sur-
veiller? Sous prétexte d'afuires ordinui-
res, les sauvages no s’introduiront ila pas
chez lui, pour y boire à leur aise? Entre
deux incouréaiens, il faut toujours choisir
que le moindre. Voila pourquoi, jepro-
jose en amendement, que lo président
laisse In chaire, sans fuire mpport. |
M. Rodier était d'opinion qu’une maison

d'entretien public serait très avantageuse
nu Saut St. Louis. On avait supposé le
cas, où M. Delorimier cnfreindrait in loi,
inconvénient auquel on obvierait par une
forte pénalité. D'ailleurs, les suuvages
ne pouvaient-ils pus se procurer des bois-
sons partent, C'était co qu’ils fexaient
pastout h Montréal, et ils en emportnient
même dans leur village. M. Delorimier,
intéressé à prévenir cet nbus, aurait soin
de poursuivre ceux qui leur vendraient,
Au reste, en l'obligeant À donner deux
bonnes cautions, on devait croire que ln lon
serait respectée, ;

M. Archumbnult dit en réprnse à M.
Vanfelsan, que cette pétition était signée
d'un grand nombrede citoyens très respec-
tables de Lapriric ct autres lieux. Il
suvait d'ailleurs que plusieurs membres
des townshipe devnient passer par _ret en-
droit, logern'ent chez M. Delarimier, et
xernient en état de juger du n:crite de sa
demande.
M. Quesnel; on peut tenir uno bonne

  

   

 

 

  lorimier resto au village, et que lo mission maison sans licence, et se réchauffer très
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bien avec du feu: avant qu'il y eût du
rum, c'était le moyeu dont on usait pour
se prémunir contre le froid. Lorsqu'un
voyageur part, sil fait froid, il peut se
précautionner d'avanco tant À Lapraine
quede l’autre câûté ; chez M. Delorimier,
il jouira du fruit de ses précautions. Au
reste, qu’ent besoin de liqueurs fortes les
membnes des townships, qui sont do In
société de temp Éranre.

L'umendement, est emporté,
LOCALITE4 DES ILUSTINGS.

M. Wood nyant fait motion d'amenderd
cet effet l'acte divisant les comtés; M.
Papineun observa qu’il croyait bien que
vette denmude devait être necordée, mais
que la considération en acvait être différée,
pour n'en faire qu'un seul Inll avec diverses
autres pétitions du même genre.

Lu question est renvoyée à un jour
ultérieur.

 

Lundi, 27 janvier.

CAUTIONS JUDICIAIRES EXICLES A LA COUR

D'APPEL.

M. Gugy fait motion de résoudre s'il ne
sernit pas exprpient d'amender une ordun-
vance de lu 25me Geo. HI. en autam
qu'elle à rapportaux coutionnemens dans
ln cour d'appel.
M. Gugy: nlors, il est notoire que par

les provisions dv codecivil en France, les
plaideurs etuient obligés de dunner des
ennlionnemens  judichaires, appuyés sur
des immeubles, avant de pouvoir être nd-
nus en appel, et même de produiro les
titres des propriétés ninst, hypothéquées
pendant les vingt-quatre Heures. Por ce
moyen, les parties étaient toujours sires
de rencaontrér les objets qu'elles avaient
«nvue. Cu été une innovation de per-
mettre aux juges d'admettre des coution-
nemens personnels, et appuyés aimplement
sur des immer bles. Au mifien d'une
Emigration si nombrense, qui nous met si
souvent en mappoit avec des Étungers, il
est dangereux de a's-er subsister cette lui,
vb de mettre au jour nos propriétés, quand
ils n'y mettent que leur conscience. Cette
li pêse sur les proprictaires seuls dans ce

  

 pays. Je ne demande, par celle mesure,

que de retubir les choses dns l'état, où
elles étaient an temps do ln eonguate. Ce-
In wentravern en rien les moyens d'appel,
wis y nmeners plus de rectitude et de
sûrete. ll existe encore à ce sujet un
autre abus; C'est que les notaires ne peu-
vent pas recevoir ces caufionnemens, etque
des personnemens très élojenés, sontobli-
pees de venir en ville, i des finis considérn-
bles, vour les donner. C'est un autre objet

   
   

 

 qui mériterait d'êtrerevisé,
M, Stuart : Cette mesnre, vu son impor-

tance, exige, avent d'être decidee si subite-
ment, de plus grandes explications, un plus
mûr examen, et moins de précipitation. On
a parlé à ce sujet de l'emigration. Elle
n'y a que faire, Ce ne sont point les émi-
grés qui fréquentent In cour d'appel. On y
pluide d'orilinaire les hnutes questions de
proprietés, ou les plus importantes transac-
tions du commerce.  Exiger toujours des
enulionnemens, appuyes sar des immeu-
bles, serait retécir benuconp le endre des
objets qui occupent celle cour. Enoutre.
la loi qu’on veut amender existe depuis 56
ans ; on peut la changer, il est vrai, mais
non sans Un mûr examen. Je n’ontrerai
pas davantage dans lejmérito do la mosurs,
parcequo j'espère que In chambre prendra
le temps d'y réfléchir, etque l’hon. moteur  voudra bien la continuer à une autre jour.
Enngir autrement, numit deux inconvé-
nions, obligerait de mettro de côté les or.
dres du jour, et entrainernit trap de prée.
pitution.  Cotte loi, au reste, pourra tou-
jours être nmendée,

M. Cuvillier. Il y aurait précipation à
décider soudnin cette question ; il n'y a
pis d'enquête à ce sujet. Nous n'avons
que les connnissances personnelles d’un
hon. membre. Neamnoins ln mesure est

importante. Je ne snis pas si ce serait un
grand bien d'exiger l’exhibitation des titres
des cnutions. On ne les n pns toujonrs
sous les ining; les filer en cour, c'est les
perdre en quelques sorte ; et puis il y n
des propriétui:es qui n’ont d'autre droit
qu’un droit de possession, snns aucun
autre titre quelconque, J'espère que,

malgré qu’on en uit dit, il y n encoro na«z
de morale ot parmi les Emigrés et parmi
lex habitans du pays, pour ne pas croire
qu'il mettent toujours lear consci nce an
jrur,et qu’on no puisse jamnis avoir la véri-
té de cautions assermentés. Je préférerais,

du tout; cette {ormulité me parnit un déni
do justice, Le pauvre comme lo riche no
doit-il pus avoir le même droit d’avoir re-
cours À In cour d'appel. Il est arrivé des
cas où des individus, faute de pouvoir trou-
ver des cnutions, ont été obligés d'abnn-
donner leur droit, plutôt que de ruiner eux
et leur voisins,
M, Vanfelson. Co serait donner aux

plaideurs le moyen de sé verger les uns,
les autres, que de n’en pas exiger de cuu-
tions enappel. Dans une cause quelcon-
que, faut que jogement n’a p s Éte rendu,
un ne sait qui adroit. Mais dès que quel-

contre un, et il west pus juste qu’il puisse
ret.rder l'effet du jugement, sans garantie
pour eclui qui Pu obtenu. Des cautions
alors sont necessaires, Pour moi, je suis
C'avis et jo aus bien près do concourir
dans cette mesurest moins que la chambro
ne veuille y réfléchir davantage. Dans ce
ens, je pense qu'il enfaut donner le temps.
Les cautions personnelles qu'on reçoit nu-
Jourd'hui, ne sont pas toujours une garantie
suifisante, Autrefois toutes les cantionnee
mens étaient sur des inmeubles, même
dans tous les cas. Depuis il est arrivé que
des cautions pour justifications n’ont pa
effectuer lit s0usme, pour laquelle elles u-
vaient enutionné, Co n’élait pas le can
autrefois : le créancier pouvait toujours so
faire payer,malgeé In (rando de son débiteur,
parce qu'il nvait une hypothèque nssumée
sur dus biens. Muintenant dons des cnuses
importantes, qui durent des 3,4 et 5 années
it w'oppére souvent do grands changdinens,
dans ln fortune ot du débitour ct db ses
cautions, qui want pour tous biens que des
meubles. Quoi qu'il en soit, je sorais dise-
posé do mette lu question. —
M, Stttart propose en amendement que

le président luisse lu chaire, fhisse rapport
de progrès, et demande à siéger à un Jour,
ultérieur.
M. Gugy ; On demande de plus amplés, *

explications, sur celle question, et de la’
remettre. Qu’arriveru-t-il ? Le membre.
mème, qui pourrut nous donner de grndes*
lnvières, n°y serait pas. - On n su fardeA£
donner de l'importance à ce-sujet:-
ce qu’il y n donc d'étrange ? Net ra
pus de rétablir lu loi duns son premier cé
telle qu'elle était sous l'empire français"et
dela rendre avantageuse aux négocinna
anghuis? Mais, dit-on, il y n de honnêteté
parmi les émigrés et les habitans du pays.
Est-ce qu’un méchant plaideur ne peut pas
pas toujours trouver près despiliers do lu
cour vue paire d'émigrés, prêts h se rendro
cnuxtona pour lui? Quels n’en seront pus
les funeates résultats ? Que cetterèsle ex-
iste depuis 50 ang, où plutôt 5 ans, c’est
une raison de plus de In charger sans dé.
ai. 1ly n bien trop long-temps que cet
ubus règne ; on ne peut être trop prompt
à lo détruire. M. Cuvillier croit qu’il est
injuste d'exiger des cautions pour In cour
d'uppel, et qu'il n’y anrait pus d'inconvés
niens d'ouvrir cette cour À tous procès,
Mais c'est une protection en fiveur de ce.
Jui qui nrévissi Àln cour inférieure, c’est un
froin à In chicane,c’est un obstacle à celui
qui a perdud'entraîner son adversnire duns,
le gouffre, et de l'y perdre avec lui-même:
voilà à quoi sont utiles les cautionnenfêns
judiciaires.  Voudrait-on que les procès
durassent éternellement, sans qu’on;püg*
s’en tenir haucuno décision ? c’est une*@
reur tant en saine raison qu’en saine politie
que. J'ai dit, non pas que les émigrés
préférarent leur interêt à Jour conscience,|
mnis qu’ils donnnient pour garant leur’con.
science,et les habitans dupays, leurs proe ©
priétés, Or on ne snit que trop combien il"
y n de gons sans caretère, et combien il‘
s fuit to:s les jours des sermens fiux ou
frivoles,et comme par usage senlement,
lin'y n donc nueun inconvénient À réinée -
dier À certe lui dès à présent. L'amande-
ment est accordé.

PILL RELATIF AUX ACCIDENS DU PEU,
M. Rodard observa que ce bill, tel qu’il:

avait été imprimé, n’était pastel qu’il nvnit_-
en vue dele proposer $ qu’il avait en in.
tention de remplncer des clauses par d'nus
tres, et que nénnmoins an lea avait toutes ,
mêlées ensomble, quoiqu'elles fugsent -.

de le renvoyor à un comité wpéeial. Le
principe de ce bill était de changer lu made
du prélever lea argens d'on faire une as

l'avantage de cette loi.  moi,qu'on ne» igeat point decautionnemens
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qu’un à clé condunt.é, In présomption est %

 

  

 

    

  
  

contradi-toires. C'est pourquui il proposnit

mentation, et d'imposer une taxo modique
sur les assurances du feu, quiretirent tout ,

Le bill est renvoyé À un coraité epécial, k
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< LOI REGLANT LES ELECTIONS.
… M. Neileon . Ja loi deu élections doit

"péoessairement être révisée ; olle fenformo

| quelques, défauts, que quolques-unus des
ora sections om .ogoo

connaître. a plusieurs
eequ'il Envie do ‘décider avant

une élection générale ; telles sont le droit

ur les femmes de voter,ce qui est encore

Rdkois s la manière de faire prôter le ser-

ment, qu’on exige souvent dans (ous les

cas par caprice, et de façon à le décrédi-
ter;le pouvoir des offisiers tapportours quant

aux ajournomens; los lioux où devrout #0
tenir les polls, los moyens de diminuer
lou irritutions et les sugestions, d’hutros
membres donneront sans doute les lours,
Jo pruposo donc do résoudre s’il serait
expédient d’amender la loi relative aux
élections. .
M. Papineau; Il ost Elonnant qu'on n'ait

porté aitention quo sur dus abus nussilé-
gers, quand il en oxiste desi graves,ot
qu'on en ait attribud la cause a ln musse
entière des élecieurs, quand le snl punt de
plus hant, si l’on veut y regarder de plus
près. Toutefois, partout où il yn dey
élections,il y à des divisionsopinion, dos
luttes ; tant que celu no dégéuère pus en
violence, il n'ya pus grand mul. Mais
quand le peuple va we donner ainsi nno
autorité, s'il y a quelque choso qui milito
contre l'esprit do ln loi, c'est Pintervention
d'un pouvoir étranger, destiné à d'autres
objets, qui doit s'éloigner du Heu des élec-
tions, luisser le peuple libre duns son choix,
etue s'en pas mèler. L'intervention de
conseillors legisiatifa daus les élections n
“été un scandale, dont ce pays à été dernié-
ement témoin.Ln chambre des communes
en Angleterre a docluré que l'intervention
des pairs, dos grands,des militires dius les
#lections,Staitinconstitutionnelle ot illégule,
Le mal est d'autant plus groudici, que le
conseiller législatifdoit trouverpartout de ka
protection,qu’on ne pout rien opposer i son
influence, et qu'nucuno considération ne
l'arrôte. M n’en est pas ainsi en Angle-
torre, oilog pairs y ont des biens considé-
rables et y sont intéressés à la conservation
des droits, et où In chambre peut les faire
souffrir aux-mêmes, en refusant les subsi-
dos. Au contraire, nos conseillers lépis-
lntifs, choisis abusivement, n'ont pas h
craindre les mécontentemens du peuple,
parce qu'ils n’ont rien à perdre. En por-
tant notre attention sur la loi des élections,
nous devons penser à nous protéger par
-des résolutions, et à punir par ce moyen
coux qui usurpent les draits du peuple. Un
autre abug, une nutre monstruosité dans In
loi, c’est quele gouverneur puisse notumer

la frivolité, avec laquelle on fo prête, l'avillt en
quelque suite, ot en nffaiblit ‘cea liens, Onpour.
rait encoru étublir Ja qualification «les voteurs pur
quelqu’autre moyen, ch fcsant lniro, pur exemple,
pur bea cotisoure daus les villce, unu liste de ceux
qui ont droit du voter, ‘l'oujours je voudrais qu'on
so persuada do lu possitilité d'abulir le serment, ct
de lo remplacer par des pénalités ou autrement.
M. Kimber pense que cu qui Cuuse irritation

dans les élections, rat l'usage trop fréquent du
fuico prêter lo serment pur coprice, même à des
gens reconnus commu qualifiés ; ut qu'on remé-
ierait à cet inconvénient si l'orateur on fesant

sortir son warrant, nomakit une commissionde
troisou quatre personnes, chargées de fire prêter
le serment aux pursonnes qua 1fiéos pour votur,
une quinzaine de juurs sème avant l'élucion. 1
fallait aussi décider quel droit durtiuient pour
voter les biens tennsen ssufruit ou sulistitués,
Fantodo précision dans lului à cet égard, venu-
coupde propriétés n'étaiont rrprégentées,
AL Rodier: Uno autre défectaosité relative an

serment, est qu'il fant apie fe voteurait une poyses-
sion réelle en vertu d'un titre translutil, ct qu'il
possède « six mois. Linteation de ln lou cat
qu’il possède en vertu d'or Litre tranatatit’ pas. §
d 9 six muin ; mois lo teste de lu toi compote
une umbiguitd,  Degmdretent & Monteéal, noe
presonne s'est présentée pourvoter, poasédant
dhisuit-elle, mme propriété qui hui avail été donnée
par son père; mars convor elle n'avait pas de1ître
elle n'a point voulu préter fe serment, of s'est
hâtéo d'aller ne fuire passer nn titre, pour revenir
ensuite. Elle profitait de Pambiguité qui résulte
du texte de ln fi et socsoyait fonderà direqu’elle
possédait depuis six mois, et & titre transtatif,
M. Papineau: Je dois contredireles expressions

qu’on m'a prêtées, en prétendant «quo j'avais dit
aque les femmen qui voter aux élections, se rene
dient coupables d'impudicité. Pont-ou rien dire
de plus ridicule ? J'avais dit eeulement que la
pudeur, et la décence du ses ieut qu'on ne
’entrafnat nu milivu du tunmalte des élections , ce
sunt des réflexions générales, et norindividuelles,
et qui n'uppartiennent pas à moi seul. Jo n'ui
prétendu accttser personne.
La motion est accortée tans amendement,

ELKCTIONS Co“TLITÉES.
M. Neilson propose de résoudrenil avruit ex-

védient d'anender la loi relative aux élections con-
testées ; _. i
M. Bourdag-# du que la loi était inpartuite;

qu’il n'yavoit que deux moyens de fstre enquête
sur les élections contestées à le barre de In cleum-
bre, où pardevant des commiseaires ; que ce der

moyen était insuffisant; qu'il préférerat
nonmer mite, chargé de s’euquérie sur tou-
tes les élections contestées,
AL Papineauétait d'opinion qu'il ne finit pas

nholirentièrement le moyen de faire enquête par
des commissaires, vi qu'une autre Vote nécessités

it des frais énortes, et unit Ele un appas
tion par le difficutté qu'il y aurait à

<tice ; qui aimerait aeux abandonner la
contestation d'une election op courir sles
frais considérables ; que le n i
eteelui propose devaient ét = suivant les
circonstances dlu discrétion delæ chauibre y
avait encore des abus par rapport aux témoins
qu'on produisit: no des ‘Prote-BRivières avoit
présenté, vue liste de 300 témoins, parilesquels
etait la superieure des sauts grises queil préten-
dait nécessaire à ea cause, On voyait bivn en cela
qu'il voulait jouer la loi, et élader La justice.
M. Kimber se leva pour observer qu’il

avait pas de sonia grises vux "Frois- [lis
À quoi on lit réponse, que quoi qu'il en fat

  

  

 

 

  

 

 

  
   

  

  

  

 

  

 

    

 

  

 

      

   

    

   tous les officiers rapporteurs. En Angle-
serre, ces officiers sont ’Gleclifs 3 ce sont
des officiers choisis par des corporations,
et qui a,nt liés d'intérêt commun avec
tous ; dans los constés ce sout les shérifs,
hommes de ln plus huute considération,
choisis annuellement, et non à Ia voille
d'une éloction, qui ent intérêt de conserver
intacte leur réputation, ct qui rempli
uno charge d'honneur. Iri, c’est à la

, veille d'une lutte violente, qu'avec In plus
odionye pastinlité un gouverneur choisit un
officiek rapporteur politique, un homme de
art. Voilà des nbus très-graves contre
quels, M. Neilson, Phon, moteur, nurait

dû d'abord réclamer. Ces ofliciers msi
choisis, engagés à protégerles tavoris de
exécutif, ne sont tenus que d’une amende

louis au cas da malversation ; cn
terre elle est de 400 à £00 lonis, et

chuqueélecteur à droit de poursuivre. Ce
n'est pas comme ici des juges nommés
sous bonplaisir qui décident en ces cas ;
c'est un juré impartial, qui examine s'il ya
eu corruption, vislence, gène et entraves
dans la franchise élective, et qui peut rap-
porter contre tel offizior un vordict de 1,000
louis. Quant à l'usage de faire voter les
femmes, il est juate de le détruire. 1) est
ridicule, il est odieux da voir trainer nnx
hustings des femmes par leur mari, des
filles par leur père, souvent même contre
leur volonté. L'intérbt public, lu décence,
lu modostio du sexe exigont que ces scan-
dales ne so répètent plus. Une simple
résolution de la chambrequi excluerait ces
porsonnes-là du droit ‘de voter, sauvernit
Bien des inconvenauces. Quelle plus
‘grande prouve de l'esprit do parti ot d’irri-
{ation quo cetto abus d'exiger indistinete-
‘sent fo sorment? Mais n’est-on pas
ablig§ d'user de représailles à co sujot,
pong n'êlre pas opprimé par nos ennemis,

géderla victoire aux plus audacieux.
ces considérations devront occuper
Î# spécial chargé dereviser cette

loi, et le conduiront à l’heureux résut-
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- “M. Curillier : La loi des élections cxigo
sens doute des amendeinens. On vient
de signaler de grands abus. Mais je ne
m'altendais pas que I'hon, orateur viendrait
n quelque sorte nccuser d'impudoiité los

¢ qui vont voler, lorsque moi-même
Jel'ai Vu our le husting, recevoir leurs voix
avec plaisir, et pas non sourire agréable et
gracieux, leuren témoigner son approbation
etmentflciter,

». Papin

a
u

:-La mot qu'on me prête iel n°
jamais élé employé ; ce ph» encore dhs porannne.hu quai ne conviennent pes dans un corps Végsis-

lv tas gr» ‘

‘ M, Cuvillier !Fb ! quoi ne s'ent-on pacs serv
eaOcprossions de nangue ile prudence, d'indécence

d'hnmedertle 7 Ponrquos cela

?

ces personnean’ez-
erpaient-elles ‘pgs un droit douteux, nn droit qu'on
prétendait leur appartenir, n1 mir lequel la chambre
n’a encors jamais voulu déèder. sien écla il y a
que'que chosn d'inconvenable,qu'on y remédie per

non pariepecbaation dimpudicité,
des officièrs ranportrurs, l'hon. Qrateur

J qua Tésécutifios nomeon vertu doJali, que see pomisations sont tonjours mages
aapport, et qu’il n’a pas où vuade corrom-éhetione.. Qinant an _norment J'aimerawienqu'en pr boutà fait, et augmenterla

Yateraient : sans avoir-le
yrne da les poursuivre,

du actment en ces eue ?

 

   

  

 

  

 

meux bourg des Vrois-llivières ne sesait ni plus
i mins important,
M. Neilson observa que les meilleurs moy

contre la cormplion se lmuvaient dane le peu
lui même ; que c'était à lui à ne réunir contre
fout candidat qui tentait de corrompre les suffra-
ges. La mation est necordée, be dit hill est
Tenvayé au comité permanent des privilèges et
élections,

TAXE SUR LES TERRES INCULPS,

 

  

 

AL Stuart proposé de résoudrenil serait expé-
de faire payer uno taxe a tous ceux qui jus

ent plus LOU arpens de terres non caltiv
tant dans lea towuships que dans les seigneries,
pour employer le revenu aux ut Étortions pue
hliques. M, Stuart obs = acrsilavrntne
geux pour faite ouvrir nications, facie
liter l'ouverture des terrce, améliorer les chaning *
publics, ele, |

M. Giagy et Peck ohserncérent tone que ectte
it bonne pour les town que lu de-

munduient = que foe chemins y étrient peu on-
verts ; quo bien des perso" 8 avaient den terres
qu'etles Tnisssient Ineultes, tandis que la velour
en angmentorait par les défrichemens des voisins,

ii tent des travaux des autres ;
nvenait pas de taxer leu habitans

A gai ne demandaieut pas, ct qui
aint pos duns In même situation. :

M. Stuart fit mation que le présedent Lussât la
chaire, avec perimtnsion de siéger de nouvean, |

  

   

  

     

    
  

  

  

  

* votre mouchard / Enserions nous à Varennes

L’Ami du Peuple.
connullre la religion catholique un peu micux que
ne lo funt ordinnirement les protestans ; purco
qu'il compara dans des tems tres difficiles (PF,
eclui du chotéra) la conduite duclergé lie
avec celle du clergé protestant dune cette pro.
vince; parce qu'enfin il n toujours trouvé que lo
clergé canadien exerçaitla tolérance envers ceux
“jui ne sont pas de l'Église de Rome, pendant quo
d'autres ne faisaient qu'en parler, Vous mcssisors
et ceux qui vous soudoyent, vous êtes les scules
exceptions ; muiscen'estquele clergé canadien
qua le droit d'étretolérant dans co pays! Pour
Opprécier des vérités qu'onest même de voir se
pratiquer tous fes jours, on n'a pas besuin dev
couununications intimes avec personne. À propos
der ees communications intimes, que vous vontez
que je ticnno avec quelqu'un du clergé, votre
accuse ext elle déà si mnuvnise, que vous ayes

besoin de wonchants pour épicr les actions les
plus indifferentes de ceux qui vous opposent? 12g
voux auriez trouvé na miliewdo nous ; vous auriez

trouvé à Varennes un être assez vil, pour se faire

  

Motsicur Judas, qui

«oo onnng malice

Tout haut nous dits «mes nis,

ieru de lu polico
Nont à craindre en ce pays,»
Mais nous qui de mints brocarda

Pomeuivons jusqu'aux moncharie
Parlons Las

Parlons has
lei près j'ai vu Judas,
J'ai vu Tuelns, j'ai vo Jerdan,

Non, non Messieurs, votre conscienre

  

vous
montre pastout des ennemis, et l'on suit que vone
inventez, i les Laits vous manquent. Dites de

Varennes tout ce que vous voudrez, les citoyens

de ectte paroisse vous en seront obligés, pourvu
que vous ne distez pas du bien d'eux, ot que vous

ne puétendiez pas que Vous avez vos Judas puni
eux, Mevenons à l'otjet,

Pour juge des actes des Sulpiciens de Montréal,

tes mémoires de feu Messire Moux ct ls deux
consultations «

 

ils out oblennes des plus cé

avocats de Paris en disent nssrz, même sit n’y

 

avait pus d'autres documens, Si pourtant vous

avez lasinué, que j'ai inculpé les sulpiciens, vous

donnez à entendre ce qui n'est pas vrai. La cone
€

 

 duite indoviduelle de ess messionrs est irréprocha-

ble à Montréal ; quant à l'aliénation des biens
du sérninaire, quant ileurs intrigues à Rome, les

Jaits parlent mieux que vous, Sur cet objet june
auis que de l'avis de tout le monde. Libre à vous

de me dire des injures ; chacun se sert de ses ar-

  

 

mes. Votre écrit est ane kynelle de déclanmtions

au lien de contenir des faits qui pourraient te
prouver quej'ai lortou que je zut dans l'erreur,

pour pous vie revenir sae mies pas. Vous battez

Ta campagne sur totes choses excepté crlle qui
C'est dans l'ordre.

ÿ votre bile, J'ai cité

desfaits, s'ils sont vrais, ne vous fachez donc pas ;

s'ils sont faux, prouvez qu'ils le sont, of jo ne
craindrai pas de dire quoj'étais daus l'erreur,

Permettez moi de vous faire encore l'ubserva-

pion, qu'Écrivains anonymes vous mêmes vous no

est d'objet de fa question,
Dans lediscours qui a exe   deviez pus vous plaindre d'être réfutés par des
écrisains anonymes. Mais attuquant un homme, |
qui se craint pas de se nonnace en vous opposant,
vous

 

uviez de vous rappeler des paroles d'un des
valres ancien parophié

 

iro lau: € ut du Séminaire

de Montréal, qui dans ou de sus écrits de 1825 dit
ce que suit:

« St votre cause élait si hanne que vous von-

driv le faire croire, si Vos raisons contre la thise

que je suntiens ét

 

cul st pécemploires, si fea

uectsations graves que Vous portez contre moi,
nu qugemeut du clergé et du public, étaient si
faciles à prouver, pourquoi ne vous êtes vous pas

porté moin aceusatenr cn votre propre ol privé

nom? Ponequoi avez vous en la licheté de

mattguer sous lc masque de l'anonyme ?

Naeger pas dis dors le dunt de vous signaler,
et de vous dénomer wa public comme an vil
Hnpostenr, qua ne cherchez (ut le tromper, Pour l’ebmi du Peuple. |

VanessEs, le 25 jauvier 192$,

Messizuns Les Drrenetens ! |
Je nereçois qu’aujourd'haile No.53 de Ami

du Peuple, Vous m'y avez fait l'honneur de cuer!
mon nom, Quevotre colère m'a fait pour ! Tan-

tane animis celeatibus tre 2 Voyons pourtant su vo- |

tre écrit mérite qu'on s'on occupe beaucoup. Jo!

que peu de chose à vous dire. Si vons aviez
fait mon élore, la thcho serait plus difficile ; carje
serais obligé de vous poursnivre devant la cour du
Banc du Roi pour dommage à

J'observeavec plaisir que vous et le grand Z.

n'avez pas trouvé à redire contre mon discaurs tel
que publié dans la Minerve, Cu n'est quetel
quel'Echo du Pays, lo donne qu’il vous déplait,
pourquoi ? Que vos adversaires lo mettent sur vos
tre compte , «est parce quo l'Echo cite les faits,
que la Minerveavait omis, Ceront done les faits
«ui vous mettent en colère ? Vous dites que ai.
emmentj'ai dit une fausscté, en parlant de La vo.
lonté des measicura du £6 ninaire de vendreleurs

biens. Si vous n’aviez pancru, queje tiens mes
rensci,nement de quelque membre du clergé Cae
nadien, vous ne l'aurez pas dit, male sachez

que j'ai pisé d'une source différente, quoique
toute aussiauthentique; je puis citer les raisons que
cca 3nessieurs ont alléguées à un homme quia
pendant plusieurs annéesété un des premiers fonce
tionnairen (profestans) dans la province, pour con-
scifler au gouvernement de ne fus énsiater pour le
moment aur le rente des biens. C'ent ce fait qui a
produit en moi la conviction de cr que vous nom.
vez fausseté prouvée, Ce n'est qu'avec sépue
Enance que je me suis chargé de cet ébsjet A Fas.
semblée do St, Mare ; of jo n'y ai pas parle
qui avait nroduit en mei cette conviction,
,, Vons faites vw joli compliment avc puotestans
de cette province, en insinvant qu'ils ne sauraient
être justes envers le clergé catho tique, en les ac.
cusant de nommer le pape un antichriet, Ft ce-
pendant on vent qu'un d'entre vous soit protestant
aussi. IE nty noraît ontre lui-ctce ban Suisse que
In différence suivante : votre confrère protestant
trävaille pour votre cause, parco que Îles maîtres le
veulent et l’en payent ; pendant que le bon Suisse

  

  

de ce

         ‘se prononce parce qu’il sait apprécier les mérites

etuuquelun ne doit ajouter nueune croyance?
Gusoù à la vérité, tt iu justice en su laveur,

on ne craint pas de se faire connuître au public,
« vie, cle.»

Voili ce qu'a dit votre confrère lo pamplilé-

taire, Pourquor ny faiwicz vous pas attention ?
Pardon, messieurs, de cette longue lettre, Dis

à présent l'ailes en paix votre métier equtre moi et

neue ne partage pas vos opinions. Je ane
suis plus rien A vous dire, sion queje suis,

Votre vbétesant Serviteur,

A. GIROD.

L'AMI DU PEUPLE:

  

MONTREAL lor FEVRIER1834.
 

 

de la Nouvelle Orléans
fournissent des nouvelles nssez intéressantes du
Mexque et del'Amérique Meridionale. Vers ln
fin de Novembre, les meurcés d'Ojace ont été
complétement défaitsaprès un combat qui duré
sixhaures, Ceux qui avaient échappé au carnage
fuyaient dunetous lrs roux, & la date des dernières
nouvelles, et l'on rapérait que cette déronte mettrait
fine à l'insurection,
La culoinbie est en proie à de nouvilles sccous-

ses politiques.  Guaguquel s'est déclaré indépen-
dant de gouvernement général, ct a manifesté
publignement Le désir de ac mettre sous le prutee-
tiondu Peron. Tandis que le mésident Flores
marchait contre rette ville avec des troupes, une
tnsurectun éclataà Quite, capitale de In province.
Il régnait beaucoupde imécoatentementà Borota.
et l'un attendait à y voir éclater prochainement
des trout ls sérieux,

 

Les deraiers journanx

  

 ——
Dane die Nos pré“édens nov avane of.

ferl à nov lectenre quelques réflexions sérieuses
eur lce fulales conséquences que pouv
une plus longue résistance aux justes volontés
du gouvermement. Nous leur avons présenté
le tableau des malheurs sans nombre qu’entraine-
voN infailiblement cetts révolution vera laquelle
on voudrait les acheminer ; mais il cat un sujet
sur lequel nous n’uvons point encore appele leur
attention «1 qui métite cep t de 1%

oit avoir

 

  du clergé Canadien ; rarce qu'il a eu occasion de

vention, qui on ont pesé les «xpressionset qui

ont réfléchi sur les menuces qu'ulle contient ong
compris, sons doute,.qu'au can’tu no plus longue
insubordination, le projet de PAngleterre serait
l'union des deux provinces. Dans les discussions
qui ont cu lieu précédemment à ccrujet, on 4

dejà démontré fort au long tous tes désavantages
qui résulturaicat pour la province du Bas-

Canady, do cette union propose. Et cependant

ce sont aujourd'hui ceux qui w'y sont oppusés,
avec le plus de violence, ce sont ces canadiens
eux-mêmes si jaloux ;de conserver leur province

duns l'état actuel qui font tout en leur pouvoir
pour précipiter celte union, pour forcer le gou-

vernement à les punir aiesi do leurs imprudencus-
Quelques ang ont semblé étonnés que les

membres de Québec nuse soient 2montrés aussi
violents duns la cl que caudde Montréatt

Mais, outre que ces messieurs Ont toujours paru

moins conportés, ils ont dans co moment unsujet

deréllexion profonde et de crainte justement fon-
déo. Ils savent que si In chambre continue

refuser de coopérer avec l'administration, ta mé-

tropole rom furede de faire cette Union qu'il re-

doutent ; ils savent ou un des premiers résutats de
ccite union sera de transférer le siège du gouver.

nement à Montréal qui dès lors deviendrait le

point le plus central, Ft alors que deviendrait
Québec ? que deviendrait Pancienno ville canne

dicans ? seule, isolée aufond de la province, elle
verrait bientôt ses rues se déprupler, son come

 

merces'anéantis et enfinelle dépésirait peu à peus
Voilà pourquoi les membres de Québec refusent
de s'ullicr aux violences do leurs collégues, qui
bien moins qu'eux perdraient à ce chausement,
On vait que M. l’apinvau à toujours désiré que
le siége de la législature fut à Mentréal ; peut-

être cat-ce pour parvenir à cu but qu'il agit ainsi ;

mais en lous cas bivn fous seraient ceux aqui, pom

tué pluire, irnient s'exposer à des pertes immeu-
ses, une rune totale,

Nous ne parlons point ici des autres résultats
de l'union, du Ia perte de lu lanrzgne des Usages,

delareligion même qu'elle cutramerait, D'autres

plumes les ont développés avec avantage e( nous

les laissons à la covaidétation des lubitans de
l'heurouse et paisible provinee du Bas Canada.

 

C'est avec peine que nous sommes obligés sous
vent d'attaquer les uctes et les paroles de duffirens
personnages de la chambre, nous aimerions à

 
n'avoir quedes éloges à leur offrir ; nrais puisqu'ils
oublient leurs devoirs, pursqu'ils s'éluignent des
règles que teurtruce Le raison, il ct dans nos
pléigeations de les reprendre; nous devons éclairer !
le publie «€ le mettre en garde contre leurs sé. !
ductions. ['orateur de la chambre d'as<emblée,

depuis qu'il n'est Luré à tous les fouseux empor-

  

temens dela hune, s’est laissé entraîner à des
écarts sans nombre qui dénotent un immense

défaut de jugement et de tac

 

LH semble que ses
passions l'aient aveuglé entièrement et qu'il soit
devenu incapable de réfléchir. Lorsque dermière-

ment il à étéquestion dans la chambre d'assemblée
dela rescision de la règle qui exige l'assentiment
du gouverneur pour les octiois d'argent, M. Pu.
pinenu, nubliunt que le gouverneur était de droit

le premier administrateur des faances du pays,
oubliant le respeet qu'il devait nu poste qu'il occu.
pe, n'a ‘pas rougi de répéter publiquement les
basses platitudes que défita M. Rodier dans Ja
dernière session ; il no eraignit point dedire que
le membre des l'exccutif qui était l'organe du gore
vernemecnt n'était qu'un portier un messager et

cent nutres impratinences au<si peu convenables
dans la oncle: du chef d'un corps |

 

shat’ ot
tout-au-plus pardonnubles dans celle d'un des
automates qu'il fait mouvoir, ll faut avouer que
M. Papinenu est réduit aux expédiens, lorsqu'il

  

 

 

me nu trouve plus de dupes,  L'évidence ob

ils se mettent ne servira qu'à faire sessortir leur
nullité complète.
———

Les perturbateurs durepos public,pour acquerir
un soutien de plus à leur cuuse débile et injustcont
voulu dernièrement, dans la discussion survenue
atsujet du cvadjutour attirer le clergé dans leur
parti pur leurs louanges et leurs Mattories, 11 est
malheureux pour eux qu'ils s'y soient pris un peu
tard. Îce clergé n’est point la dupede leurs pro-
lestations hypoentes. Il we rappèle lu gentillesse
desputriotes à l’oceusion des bill des fabriques, it
sagouvent duc articles viulens et iniques qui ont
PAIE dluns les mêmes journaux qui les louangent
sufi uniquement par intérèt et qui seraient
en prèts à les déchirer demain si leurs passions
pcommandaient, Suns doute le clergé leur à
pardonné vette‘ofleuse; il cat Lrop généraux pour
‘oninuts cette triste expéricace lui

 

   

@ appris a se mettre en garde contre les wstitices
d'une classe d'hummnes disposé à le trahir an pre-
tmferordre d'unde leurs chefs. Le clergé leur a
pardon; mais il ne peut plus hur cocord à sa
confiance ilne peut plus fraterniser avec les ennee |
mis de toute religion, de toute suturité.

Nontsli auxilio, nee tdefensoribus iatis.
—_—

Plus d’une fuis, déja, nous avons entretenu nos
lecteurs des avantages de l'éducation, nous avons
préché la nécessité du la perfectionner et de ta ré-
Pandre surtout dans les campagnes. L'éducation
est le plus grand bientait de l'humanité, che est le
premier et le plus préc hréri

famille doit laisser à des vntt
  » qu'une père de

8 chéns ; elle doit
être uns des premiers sujets qui occupent In législse
lureet ladininistration d'un pays, C'est par l'é-
ducation qu

   

 

10 peuple se forme ; par cle seule il ;
peutobtenir Ie bo sheur,  C le qui fui donne
l'indépendance et fu liberté ; nou ceble liberté el
frennée, cette insubordination orgueilleuse que

  

 

Se
l’indélicatesse de choisir cert 5 i

d

e

1quête qui ont été livrées à lieiee Feu
Toit ef clr Ween "pression sang l'au.ue nl re. Cette année SUFr Motion deLeshe l'impression du tout est adonnée M islu preuve atlenuante qui l'entenidra ? qui Tin eimern? est ee done ainsi uot procede dn, onaffaire aussi minjenre! nu Herne. .des hommes innocens et malicieu
de be purger des calommies profé
qui vscrail dire que cela est juste? Muis des par”tisans politiques qui ne travaillent que pou MeCt pour conserver un ascendang mul oc " usBout pus obligés d'être justes, lidèles à hn li deleur nature ils nesont paslis Jrar la doi de | oo.hit lu plus commune. Les dépêches de M.Vpleines des détails du SE mai, rapportés orwinteurs sont aussi publiées et toutvole1t sans dessein! l'intrisue :le but se montrer rop Hluitement;
ou nous allons,le

r s uno
il pas permis à
sement inculpés
rées contro eux ?

a pro.

 

  est tropvisible +. v i
ais Qitmporg,
mt ila mudig

nos principes ?

8 philosophes n
pétissele monde plutôt que

Plaisir Ctlu aveV0 ical
ife xplication quoiqu'ar pen verbicuse que leparler a bien voulu nous donne

Nous avons teçn avec
intétété
‘rane.

 

‘
T sur sa citati

| no Tr on| dernière, 1% lage de son Ecudition nous n pre
{oe Jet

pres.£ quecllouts, urais nous le lui pu; ardonnons Praisqu'il
Lies tity sout si ees chez cesmessieurs ! Ce français à qui l'on | ,d'uvoir étudié chez va Jésuites, Avi, quoiqu'erdise M. le Franc “parteur, fu ct relu Montes “ ;Mais 1 n'a point Uhibitade de s'appuyer dans aI de voiret de juger sur des stngulantéscitées dans Phisicire cute des vhénoménes po-litiques, sur quelques Gye ;

dérovent

R'eité son texte
  it un ering y

  

   HENS rares of qui
a eours ordinaire de:

«aus s ehoses ct surtout
sur des laits ti0s des listoires fabuleuses, Si AL le

avait bien voulu so donner|;
de téfléclar sur ce passe
lur-mèsne condamné par

Franc. parlenr

  

3 A nurait vu qu'il est vouduicat introduite dans notre lu urcuse province |
quelques pertabateurs unducieus, mais celte sage !
indépendance qui appecnd aux citoyens u soutenir;
lewis droits cLà respecter leurs devoirs, Liliane
véritabloment metinit ot bien pensant ©laussi é-
loisné de lu révolte que de l'assesvtssement, , sui
St prêt à se lever avec noblesse contre tout 

 se croit onligé de wn servir d'atsst petits mnyens

pour capter les suflrares da vulgaire, On dirait.

vraitne nt qu’il a pris à tâche d'insulter tout le;

monde, depuis le gouverneur jusqu'à ses propres
amis, Res jurtisuns dévoués ; é

  

witez avec quels
teninea injarieux il traite un foinestimable, le

ci-devant inspecteur nommé pour prevenir los
incendies des cheminées. À l'entendre, cest une

auntène que ia pension accordéon ce monsieur,
lorsqu'il fut privé de sa place d'insperteur. C'est
un bicnfait qu'il tient de la pitié, non de la guatice,

C'est ninsi quel'arateur sacritie publiquement ses

winis an vain désir de singer les Brutus de Pancien.

ne Rome. Quelgues uns de ses diévoués appellemt

  

cette comluite nae woble impartialité ; pour nous,
nous y voyons du charlatanisme, quelque chose

de plus même, . du cynisme, Voilà comment M,

Papineau se donne franches coudées dans lu
chambre, à l'ubri duprivilège parlementaire. Quels
sont les hommes sages et bien élevés qui pour-
tont donner leur approbation à une telle conduite?
Lesquels d'entr'eux Tiront sans mépris des dis
cours aussi contraires aux règles de la décence ?

Ailleurs M, l’apinenu sc lève contre les juges,
etavec son empoitement ordinaire, s'écrie que les
Enoluments attachés à leur placo sont trop consie
dérables : mille louis sont trop, selon lui, pour cee

magistrats. Nl. Papineau ne les n-t-il pas ces

maillo louis pour sa place d'orateue ? n'est-ce point
lui qui est la causo qu'une somme pareille est

accordée à l'orateur du conseil? ne reçuit-il pas
pour des travaux de deux ou trois mois, le même
salaire que les juges pour les fntigues d'une
année? s'est-il plaint que sa paye d'orateur fit
trop forte ? dlira-t-il done que les citoyens rexprce

tables qui emploient leur vio à calmerles que

  

{les

 

là établie Ja paix eta distribuer la justice clans

toute In province, ont moinsile mérite que celui
qui passe von temps à semer letrouble et fa dis.
cyrde, ct qu'ils doivent être réconpencés moins

Bénéreusement ? c'est par trop d'impudence,

Quel eat l'honune sensé qui dans tous ces discours

nfverrs percer la haine et le dépit 7 le règne de
M. Papineau tire à sa fin ; lui-mêtne ne peut se
lo déguiser ; new lurours et ses fuis-cs"incaurer  toute entière. T'ous ceux qui ont *w allentivemrgla dépérh- de M. Stanler par rapport à la con-

l'ont conduit à sa perte, et cest pur des violences
plus outrées encore qu'il veut se cramponner à sa

pesitins, et ressisir l’initnence qui lui échappe de
jour en jour. N ne parlerons point des mns-
trumens dont il se sert pour faire exécuter ses
plans ; depuis M. Bourdages jusqu'à M, Rocher,

nous ne voyons que des êtres nuls, de vrais nuto-
males mus par une main assez visible. Ces per.

ages insi sont appréciés à leur juste
valeur, En vain ils cherchent à se montrer an

public, À attirer son attention. Leur charlatanis-

   

sppresseur, ilest aussi disposé à tendre wine main |
“amicale à l'homme hounète qui he ollie des Justes luis ; quinais il ne reluse de se som
ce qu'approuvent la reson etle ton droit, Usosait /
bien à soufraiter pour le bonheur future que l'édue
cation soil plus générale ef plus achevée part
les habitans et qu'ils soivnt prowmptenent cn état
de sngeravee connairsance de cause el Upurtialité :
dde leurs droits et de leurs des oùrs

faits pour prog cor lo luisières de l'éducation et
i lesdésigner

  
lu reconnaissance frablique: ; qu’il

nous soit permis ici d'oflrir +1 passant nn juste trie
but d'honnnazesà un des établissemens qui fontJe
plus d'honneur à notre digne clergé,et le plus de
bien au pays. Tout le monde co
le dévouement du rev

 

anait le zéle et
audi Messie Mignault,

euré de Chambly ; où wait pur quels suins et quels
efforts ilest parvent à fonder la belle tuisond'é-
ducation dont il ust anjourd'hni le premier direc-
teur. Ce collée intéressant prospère de jour en
jour et se présente au public de ta manièrela
plus recommandable soit pur sou mode d’ensvi-
ment, qui est parfait, soit. por le choix des profes.
senrs ota juste libéanlitd de leurs frivcipes. Le
twsinbre des élèves s'aceroit de jour Cu jour ch au-
lunt que le persact hu disposition du local, Nous |
savons qu'il exists maintenant dans vette maison |
de jeunes élèves chez qui l'on voit se développer ;
le germe des plus beaux talens et qrioffrent à
leur putrie des espérances les plus flatteuxses, Qu'il i
est heureux que ces jeunesfleurs sotent confiées à |
des mains labiles, capables de les cultiver etde|

 

 
diriger leurs désirs et leusa efforts vors le but nue!
quel ils doivent tendre,

Hexiste dana Lu province plusieurs antres mat,
sous d'éducation «ii se distinguent aussi par lens |
enseignement; Presquetontes sont dues au clergé (
et elles nous donnent l'espoir do voir bientôt|
les canadiens sortis de cet état d'iguvrance qu'on|
leur reprochait avec quelque raison, Nous appe-
lons de tous nus vœux cette époque oùle peuple ;
Musinstrait pourra juger par lui-même, et, quoi-
qu'en aient dit nos calommninteurs, personne plus |
fue nous ne souhaite l'infltence du l'instruction.
Lorsqueles habitatans jouirent des avantages de
‘éducation, lorsqu'ils seront en état de lire et de
juger par cux-têtes los journaux du pays, les

  

procédés de In chambre, ils feront usage de ten, ‘
faison pour formerleur opinion et ne seront point!
obligés de s'entupporter aux déclumations outrées ‘
el tromjeuses des quelques orateurs de village,
qui, abusant de In simplicité du peuple, passent
leur temps à lui débiter des fables ridicules, i Jui
faire hoir tout co qu'ils n'aiment point et & Penve-
Winer contre un gouvernement qu'ils devraient
au moins respecter s'ils sont tropporvors pour
Paimer,

 

Lorsque les habitans scront plustinatruits, nous
vermns s'écrouler promptement  Pinfluence de
quelques hommes dangereux sans cesse vecupés
à égarer leurs concitoyens et à les jeter dans ln
voie du troubleet du la dissention ; devantla

‘oy

 

lumière de l'éducation cette influence indue et
nuisible se dissipora comune un ombre s'évanouit
au lever du soleil, et les avocats de révolutions
dévoilés au grand jour,verrunt senfuicleurs prose.

Iytes, et resteront sculs avec leurs noirs projets et

leursremords, Déjà, nos cmnpagne sont commencé
à s'écloiter, déjà on no lasse du leurs Mircurs,
nous avons l'eapoir qu'avant peu, lesrfforta come

bir.és de l'administration, de la lévislature et du

clergé nous donneront toutes les améliorations que

nous avons droit d'espérer par rappoit à l'éduca-
tio:t,

L'uffsire du ZU mai est enfin parvense au paint
vi la désirnient ceux qui l'ont commencée. Les

preuves wont été entendues que d'un coté, les

necusateurs des magistrats, les premiers auteurs
de cuite malheureuse catastrophe, ont à grands
frais produit ane foule de témoins, ils n'ont rien

épargné pour en avoir le plus graud nombre quels

qu'ils fussent et fous ces témoins ont été ceux

qu'on connaissait pour «es témoins à charge,

nnl témoin à décharge n'a pu être entendu. On

t'a cherché que des accusaterers ! où eat la justice?  

il Hémenent

Nous sommes toujours plus is lovangerles offints

dus Montesquivu, lorsqu'ilit Vtitolion parcille qui ¢
dition pour empêcher Pabnis du

devoir renverser quelque république que cu fût,| Le grand écrivain avoue done
* éteit contræir

dit = une iit tablissait In rés
uvoir semblerait

 

que cette institution
outes fes révle %

|e api tote rey 3 du honsea et! a prudence 5L avoue done qu'elle était ex.hin fangerense; of est une parcille ius-
Mution que Pou visot nous offiir pour modèle ;
c'est ak = i ;

tauns des hnsards piorcils que Pen veut jtr
le peuple En veité

  

HON H'Y Concevons rien;
savant «t qui vite

le Franc-purteuer dat
, Juste,

| Un inane anes aussi bien que
sisouner un pui plus

Quant aux nombreuse y
t

acensnlings que eet diudjy
et él! SANt correspondant pote

 

 contre nous, elles
sont tellement diverses et telloime nt confuses que
nous avons de lapem a les dicbronilter, À ses soux

francais, c'est un crimeplus
and encore d'avoir fait des études sous les jésuie

ted, Sans entrepremdre ile faire l'ologe du mode
d'éducation de ce corps que Peuvie seule et la
basses-e peuvent attaquer sous le rapport de l'en-
setgnement, qu'il nous soit permis en passant de
dire au Frane-parlcur que les jésuites étaient pes
tolérans que les patristes canadions, qu'ils admut-
taient Montesquieu et conseillaient à leurs élèven
the Hire les deux cô:6s d'unu discussion avant de #0
prononeur,

custcrime d'être

 

&

Mas que dire des épilèthes de carlisteet de
poute amalgamées aveclex autres ? s'il était parmi
nous des poctes, Mlefrane-parteur,nous en ferut-

it un erine ? seraient-ils coupables d'avoir quels
ques petits tolens que ce savant monsieur ne pos-
sede pase Voilà vraiment qui n'est pas généreux,

ly ala plusjque de l'égoisme. Pour be carlisme,

NOUS Eonsgustedeesse le compliment, mais

ifm  semble assez insigmtiaut en ce pays-ci, à

wing toute-fcisquel'on ne soit conpableaux veux
deces nvexicurs, dès lors qu'on n'a point trempé

dans toutes les révolutions passées, et qu'on n'est

point dispose à en seconder de nouvelles,

| Nous sozmaes en droit de croire que les régles

de poitee sont éialdies pour être tes cn crécu-

tion et que les officiers de police sont nonntnés
pour les faire fespecter, Nous voyons cependunt

tous les jours que des stalations de ces réglemens

expusent la sureté public. On rencontre journel-
lewent i Montsea! des catidles el autres voiturea
attelées du chevaux quit ne portent point do clos
chettes. Les accidents que co manque de pré-

caution occnsionne Font très nombreux et peuvent

Nous appelons aur ce sujet
lattention et la vigillonce des personnes chargées
de veitler à la sureté publique,

être dangereux,

 

Nav. 20 Londres. —On attache une prando
inportance aux délibérations du conseil secret
desn Majesté tenn ee à Brighton. on a fat

circuler à ce sujet une quantité de bruits dansles
Entrau-

tres bruits on parlait comme d'une chosctrès
babledun cf {partiel de

   

salons et maisons de rétention (clubs).

Dany une fête donnée par lo roid Brighton, on

arefusé l'entrée des salons i plusiours guntils-

honimes parce qu'ils avaient des Cravattes de

toie nuire, Ha ont été obligés de se retirer CS

d'afler se conformer à l'étiquette en prenant une

craveite blanche.

Les incendies cousés pac des crimes so multi”

plient d'une manière cffrayante dans le comté de

Morfolk. On cn compte} habituellement 2 où $

chaque semaine. La semaine dernière on ena cu

jusqu'à à.

 

 

M, Stanley à reçu chez lui tous les ministros

ses collégues ; sa demeure est dans Carltson-
Garden,

 
 

Nona voyons avec regret,dans l'adoption du hill
pour étoigaer les troupes, des lioux où refont ds
élecions de représentans, un reste de l'esprit u
Tuction dont uno majorité de ln chambre d amine
Mée à paru étre animer, de temps à autre. duran
In dertére session, Nous no saurions diro #i co

billTrait de celnide l'année pière, mais les

débuts, on alutôt les rétl-xiors, qu’il a provoqué=

dans le conseil législats. nuns portent â croire qu'il
valait pus mieux, Co.

RX iN Motson dit qu'il Toi paraissait quo

l'asscuatdée n'avait pas considéré le aujet sous son

vejour, ct qu’elle avait perdu de vuelo but do sa

majesté en plaçant den troupes dans In colonie.
L'hon, L Gingy dit que les troupes du roi ne

devaient paxètre plus assujéticaau commandement
de la législature que le gouverneur lui-même :

welos troupes étaientndecssaires dans [lesgran-
dussilles qui srraient exporées à de graves incon-

  

 

    Dé_à, dans la ression dernière, l'orateur avait eu vénicna, s'il ny avait pas de garnison.



 

nam.
 

L’Ami du Peuple.
3

     

   
1co. Moffatt dit qu’il était surpris qu’un

L'onre ndopté par l’autre chambre ;
tli ait jamais rien va desi imparfait en fait
pme Il étaitprévu pur ce bill quo les
open éloignées de deux milles d'une
ou durant uncélecton , disposition déja absur-
lls Jle-mêrae, muis qui le devient davantage,
je on considére qu’il n’est point pourvu uu
Pr des troupes, dans le cus où leur présence
loncndrait nécessaire. Lu villepourrait être en
hil la vioet les propriétés des citoyens me-
a une populace léditieuse et effrénée,
acées Li que soient les conséquences qui

nent s'ensoivre, lu militaire n'oscrait point in-

 
lrvenir, parce que la loi ne l'y nutoriserait pas
Li qu'iln*y aurait nullefautorité jourl'appeller dans

pou d'où la loi l'exeluerait. Loin que les Trou.
Les soient éloignées deslieux où ne font les élec

en Angleterreet en Ecosse, dit l'hon, men-
ons) elles y sontamunées, où ensontcnterminant,

shes,
.

3 pie J, Hall purla à peu près dans le même

ertt rer

Pour le Canadien.
Conclusion de la dispute.

{| suflit de lire les requêtes à l'évêque et zu
Pape, pour connaître les intentions des tncabres
] ed qui les out dressées où signées,

Dansla première, ils déclarent solemnetlement
Lear évêque, quele choix qu’ile Tate de M, Lure
con pour son eoudjuter cts SATE
ne satisfaction générale, dans diocèse, et qu’i
Yanagont les sfarmes et l'affliction que ini cause
Ji nouvelle d'une opposition | lu cour de

tonte, à In confirmation d'un choix si dignede sa
+ . . .

swesse, 8 conforme à leurs vœux, si propre2 !

 

   
   

 
 

1

 

istration. . .
Dans la seconde, ils supplient hublement le

1, Pere, d'agréer et de coutir. ter ce choix, fait par
és disse eno

= que a
lui que les vœux du clergé ctdu peuple appétent
uranimement, à succéder nus er
dont au seaSni 1 t de; rorger er glive du
Canada, ta acon cb les bicns vu ot, Subpiec à
Montiéal,
West done évident que les membres du ele

:4 voulu por la première de ecs requètes, donner
hier évêque une preuve solemmelle de

 

  

  

   

 

    

cali, de Popposition faite & lu nottinaton desou
oaljuteur; ét par lu seconde, montrer 56 souvee
ain prntiee, leur union entre © ;
irunéiat, et appoyer de leu Laps ~ de
he Sainteté, ectui qu'il u désigné pour son coudju-
nr.

Nestdone clair qu’en adoptant ces requêtes,
es membdes du clergé n'ont en quedes intentions
fables et qu'ils n’ont prétendu blesser ni oflun=
ser personac. ;

Cepndant ils ont bien prévu en faisant cette
] marche, ce qui cat arrivé depuis, qu'il se trouves
ait des mécontens qui ne manqueraient pas d'élee
etluveix, de censarer leurs procédés, ct de les
anhattre ouvertement dans les pa,
Mais dés lors les gufeurs des rec
donimement, de ne point répondre
maint étre lancés dune le publie, contre eux,
contre leurs procédés,
Montété sensibles nu zèle avec lequii, les édi-
urs de quelques journaux, out dédendu leur
Mes Hin'ant pu sempécher de remarquer Les
Lens de quelques-uns de ces écrivains, la qus-

Jere de fous remorques, In solidité de los
ponsés, la force de leurs ar <emens, ote, ais ils
it constamment dés pprouyé tout dent, toute
ipressiontendant à aigrar où à injurier des Liom-
es respuctables,

Non, een est point entrer dans le< s n'inens du
fers canadien, que do verser le mépris, sur une
aison qu'il respecta toujmrs, qu'il respeete en
areelusauaile sincèrement conecrver, pour
‘bien de lareligion. Cen’est pas servir ln canso

à religion, que devilipender des prêtres qui lu
vient st bien, Cf qui la s>rvent encore st ut
eal, Quand ils segaient les auteurs des ét
yaciens, neds contre :

     

   

 

 

   

   

  

  

  

 

   

     

   

  

   

 

 

fated ils quraiant encore de plus grands torts, |
Me cout qu'on leur rapy roche, serail-ce une,
sur, de manquer à li ctruri :
Uae signilieat ces épith tes de saints, de pères, ;

; es par dérision.et par mognesie,
<dicnescec'ésinetiques ? Voyeze vous dans leur
and, un selle repproche ? E i
ædela Sainteté du votre fière
vas, en seraient-ils 10
“Depuis quandec titre
sel Si lun sung ne faire plaisir an clergé
dies,en 8Cpere tant cos eves, oes byss =
datedes, ON te Lom rudement, le,
LÉ Cond mnetait ces injnres, quand drs
“etaient dilzées contre sono Cam.
Apoarntil les approuver, qua-vd etes s'adres-
<a ses collaborateurs et à ses frères ? !
Peu ne plais +, que

*signé les requêtes, ©
Félinjarieux à la religion ef

i

8” sministres. |
Ta louxtemmprs qu'ibsauraient a Voix, pour
teur que élaient C8 osés à défendre teur
se, de gander le silence, s'ils cussent prévu
123 Et we poster à ces excès. Maintenant ôle
atdevoir désapprouvet tout écrit en leu f1-
16,00 les viele de la modération, de In poht- s:

3

  

 

 

    

   

 

   

   

 

  
  

 

 

 

    

 

© lacharits n'ont pus Gé observées su» . téEnt pas les raisons et les preuves qui ortéléI
Jed l'appui de leur cause, d
sde ces articles, écrits parles Hommes habiles ;
ils condamnent toutes fes personnalités, et
DS traits injurieux insérés, soit dans ces arti-
“Tavonnés of lundneux, soil dans d'aulees
UX qui ne repfermaient que de fades et* 1 phi anterics, E
4e souhuttent que pour éviter de tomber dausnangexe's, on cess celle dispute, qui ne
<que faire du mal,

CCL pan U ÉSIASTIQUE DE QUÉLEC,
Ravier, 1534,

CHAMBRE D'ASSEMBLEE,
M. Seay «Mardi, 28janrier 1834.

résente ua € :ie du Von à fapport sur lo pont de la

cuir, un bill pour régler In traverse de
repa la Pointe Lévi à Québce ; 2de
M. : . .
mi5un bill pour nommer un agent i

ney lion do M. Rodier, on doit demain se
trodes Comité pour savoir s'il cst à propos
et des fe iesle système pénitentinire, et d'envo-
Le bilhissaires aux Etats-Unis,
rtaînes Jour laxer les Cmigrés, Pour continuer

hambre 08, elacheter ln Grosse le,passent ln

M. Vanfetson faiŸ estexpédient «I

_

L rapport, du comité spécial. © n'exiger le payement ds lod-ven | 8 yome $. pour hi £uroi dansles faubourgs de Wudheeme *# dernières dix années ; considération

   

  

  

 

    

Le bi ;
pe Pour étendre l'enrégistrement des terres,
r die en roccage des Deux Montagnes

; — remind vendreili,
254 pourune ; ;min à vendredi placo publique à Montréal est

elu A

, our Modifier acto pone ériger dea cours,
“8 comtés, cat renvoyé à un comité

4 chatibre re fdanjog nig OTIC £1 Comité surles requêtes
uo des séeoltes ;

Veausamedi,

sdeen modifie lo bill réglant les commis.
1 cham), 18 ct notaires ; rapport demain,

a pone, mir le bill ponr octroyer par bill
rapporte de Made, IRottot, se lève sans
Conaidétation des

es d'élection,

  

  

demandes pour des non-
comtéde Rouvitle : du bill

Len faisant celte déclara- |

  

ur inspirer une entière confiance duns son adeie |

de dqrébre, Fe,
ise du

leur cen-
ance, etle consoler ainsi du chagrin qu'il ares- |

ts qui,

 

 
. arsé ennadien, n’est|

Psataurs red de reuireingure pourinjure? |

"| cotupeser

19 quelques +

 
‘

celui pour faciliter les téclamuvernement puovincial, est remise à demain.On ordonuele comparution -de M. le ducerBeaubien et M. Tanerede Boutlallier sar Pal.faire du LE oui ’
rdun et M, Dubois sont interrozés,‘introduit unbill contre les incendie 5 à“de lecture mercreci

tions contre le wou.

  

  

sént au faut-Canndn., Le Même monsieur, vu bill pour permettre à 5.l. Jones de construire uncanul aux rapides de Ste,Anne (Montréal),A ‘ ,M, Viger introduit un bill pour autostser loSoumlruction d'un pont par M. M'Kenzie, sivièreésus,
. Le bill sur les séances hebdomadaires des coursinférieures cat renvoyé à un corité général ven-dredi,
M. Duval fait ra

missaires pour ln
quête de M.

 

  
  

 

pport surles rapports des com-
9

l
u

bâtisse de fa chambre et ln re
orfier, demandant à être _indemnisé

in samedi prochain,
"I'nylor,on adopte des adresses\ cellence : 17, demandant communica-tion des instrnctions sur les tercs de La couronnepostéteures à janvier 1825, 2°. détails sur luvente des terres dans les Towuslups de Tome;Danharmof Stanbridge, !Sur totion de NLdard, deux adresses rel

ax argensd
revrttes, ofe,
M. Vanfel-on font rappoit sur la requête poorwea libre sur a ‘tite Tiv ère et M. Hamilton

sur da requé
vendre à pr chain,

Labill incorporaut le collége de Sainte Anneest lu une seconde fuis et reuvoyé à un comilé
spécial,

Le bill sur l’instructio
h vendredi,
Lebill pour un agent à Londres est renvoyé àti comité général vendredi, -

»s ordres du jour sur les dépenses contingentes
ubre sont tenvey sndiedi,

 

pous son contract ;

Sur motion de M.
à sou

  

wis le collie public, comptes of  

 

n élémentaire est renvoyé

de fa
   

 

  

 

Hb}

A QUE EL APPARTIENT,
Jamais uncrand parleur ne fut hourme de sone;
es discours vagahonds, res propos disvardtns
Découvrent, tôt outasd, par de lourdes méprises,

Conver, Suite du Montour,

Le révétend Mosirs Quiblier, supérieur du
ul Séminaire, et Messire Comte, procureur de

aison, sont partis hier matin pour Que,
bec, Hs so ren:lent devant te comit* nommé pour

 

 cette

senquétir des intentions du Sémina. € à vegardde
ses biens,

C'est peutoètre le preraise Uinal qui ait jamais
été étalni aux [ins de juger et sonter les intention +

Nous sommes mafurnié   

  

que ML Moria etal

 

occuper rot sléceen conséqueuez de sa récleg-
tion pour Le comié de Belleehn

 

Nous avans appris aver roel accident agen.
sion né parle feu devis bos bureaux de la Slee ;

ln destruction de l'ouveage de M, BEAUBIEN va

causer un retard de eux.
  

fable ot iy

 

MARIAGE,
À Fo slangeute 34 du comant par Me

élit, curé de cette paraiese, Dubert faueusky
Ecuyer de Saint Eustach+, à demoiselle Fran.
çoise, fille cadette d'Elzéur 1 , Jieuver, de
Soulanges,

Le2t du courant à Mantréal, por Mosrire Fay.
onsieur  Josepte Gaspari Lavi de =t

e, à Dame Christin + Célanire Roy Por

‘re Blan-  

 

 

  

    
I il}

telance, veuve de feu Sicerlicrro Beaudry,

pete TITY

Branchede Pie
UITIICHAPSZQUS D

TENU A MONTRÉAL, |

DNIN SEI EY ERY
PAL BOURIH

in isd plans d'architecture,
ÿ miss, eireulaises, tôles dore |

lunétaites, affiches «cartes dafisires, hilo.
i eut ci-dessus, !

te Eur cuivre CL impres ion conti-
devant.

rtfétrier, [551

tient
CAT

 

  
cottes-d'are ji

   aupres, cut

 

  
  

 

    

  

 
Mont. él, de

u urant Litteraire.
ane

To
oiNeuves   

 

  

 

     

 

Al: 1 rst présentée au
air alé précéces d'une deces

re pays devane ordinaire  
  an d'un ane, peiriadie

que, «s Éditeurs dans les avantages
qui resuftent du plan qu'ils ont adopté, leur n

  à de s'écarter de la.rèste géné
publicacation de l'ouvrage les dispense nate.
nant de faire ressortir ce plan dans tous ses dé |
tails,

Mais ils (eron’ observer, Gray
La Revue de to

toutes le < littératures de l'Euro
cain, ou traduits dims ecte langue, il est Hnpossie
de de réunir dès les prosiers moments de son
existence lousles matériaux que requeent in cuiture
dir Champ aussi vastes Un y “at
done nécessaire pour donner àla rever lu perfec
tion dont elle est susceptible; ot atin d'atteindre
cs bot dans lo moindre délai possible, eurns et
dépenses, rien ne sera épargné.

Lat Berne Françoise est publiée à New=-Voik, te‘

 

vant l'intention de
x choi de
tits en Fran.

 

  

  

  

   

    

 

 

Le prix de la souscription est de 2
année,
Onpeut s'abonner au BUREAU DE L'AMI

DU PEUPLE. :
10 janvier, 1831,

 

, piustres par

 

 

À LOUER POUR UNE OU PLUSIEURS
  

 

  
et des Enfans-trouyés L'étuge eu

pénieur est bien adapté pour des boutiques on
magneins de Marchandises Sèches, et sera divisé
en pasties ou appartemens pour Incommodité desloentaires, Les charpentiers étant encore 3 Fone
vrage, les nppartemens svtont divisés de mmnière
À convenir à cou qui les foueront. Le tout sera
achévé le ter rai prochain ; mms les partics qui
seront prêts plutôt pourront être occupées nussitot.Un Joven examiner les lieux en s'adressant à
M,John Wells, architecte, en son bureau, on itIn
twaison du marché. Pour plus amples renseigne.
mens, s'adresser à Jules Quesnel, écnyer, undus
syndies du dit marché, ot an voussioné,

THO, BLACKWOOD,
Secrétaire des syndics,

Montréal, 29 janvier, 1831.

 

MILLEPIASTRES DE ECOMPENSE,ve wil y a hen de ergire que le fon qui à prie
dans la maison de Madme Leodlrll, le 20 ausoir, n'été l'œuvre d'un gy CENDIAIRE, Ctque d'autecx incindivennt Éé occasionnés de la même ma.nière, ln RÉCOMPENSE,ci-glesers scra“donnéeparles soussignés, eur conviction des délinquants,

À toute personne que fra que les auteurs de telserin°s soient punis comme ils le méritent.‘ome

  

C,
Agent de l'Assurancede PA lin:

Agent de la Comp. d'aseuraneerde Qu

 

  clôtures, fossés, ct, on campagne ; de

 
ce

GEORGE DAVIES,

ongicur, un ball pour us chemin à

# de AM. Anderson et South, =i ;

Quequi parle beuticoup, dit beaueande sottisce, |i

i
;

ZCHRIS,|

of

|
|

|
[2
È

|

Ver de chaquemois,par MM, Hoskin et Snowden |

ANNÉES,
JETAGE avrétaten ne LA IIALLE DU
NOUVEAU MARCHÉ, érigé entre les rues dual

Conmissni

Wentes par Encan.

i
|

PAR A. & J. CUVILLIER.
Dante Consider Le de Movdendises Sees.
D1 Prochain, 3 L'Evrice, elles jours eut,
ant, à DEUX heur >, serout vedas, aux

duasoussignés,
- Draps, casinire, fussingue,
Drap depilotes, peleralan carisct,

+ Flanetle, b nuvertutes,
! Droguet, ut, bonnets rouges,
Coton gris chetses, simple of end,
Cutan bane it chemises, doublures de coulenr,
Bom 1te, bombazine, tartan,

“Con epointes blanches et de couleur,
| *Mfnaet moteskin,
{ Cotgh-harré et curenuté, »
‘Toil d'écogau à drupucti'enes,

i pssafiiletdOsnaburg Csatic-Innins,
* fine Irlande, coutil,
eants de laine d'agneau,

SéliAles et mouchoirs de coton,
tndienne bleue, noire et brune,
Mousacline unie et fleurie,
Ciros deNuples, ruban, dentelle,
Sebôles de mérino et desoie,
Galon bretetles, teudding,
Lpingles, uiguilles, cle. .
Les catalogues seront prêts deux jours avant

lu vente,a vente À. & J, CUVILLIER.

  

 

  
  

   

    

  

  

20 janvier 1634,

i DEGRÉ A GRLE. ;
4 QARTS HUFPRES de l'Île du Prince

; 13 Edouard. ;
| A.&J, CUVILLAER.,

29 janvier 1831,

PAR JOHN JONES.
; PEUDE et SAMEDS, vente de MARCITAN
Led Mtstrs SÉCHES

Lu veute à DEUX heures,
JOIN JOMES.

 

 

 

25 janvier, 1834
 

i va Longue Salle de Jones.
i NE collechou précicuse de livres, estampes,
| livres ot cahiersde musique, peintes, Lte,
cle.

! MERCREDI SOIR, 12 léveicr procli
vendus var catalogue, les livres, sting peintuers,
tte, ci-dessus, otant une consignation de lan nison
respectable MM, Reckemun” et cie, Longoan,

| Fart, Reed et aie, de Londres, bien digus dutten-
: Gun,

Ls catalogues scront prêts le lundi précédent,
“Ules livres, cle. pourront étre exannués le ménie

; juur,

  ain, seront

   
 

 

| La vente à SIX heures,
JULI1N JONES.

£5 janvier, 1804,

BIEN-FONDS DE VALEUR,

! À VENDRE,
| dla Lengue Salle de Jones,

L'@LANEDE sui, & Février proche
URI MAISON de valeur of dépendances, aprarte-

fewPL LEPROTION, écuyer, rituées
mnpieut, Côlenu ist, Lows, (jotznant la

proprieté de l'hon, BU, Harwood,) consistant en
une Maison spa Etalies, Îemise, Cilucière,
Ce, Avec an nrere et dead de i

choix d'arbres feuvtiers, jardin, cte,
Conditions: =Un tects du prix en passant le

contrent ; un dicrs an bout dw an, clon Bers
dans deux ans, avec intérèt—Il sera donné un
Litre incontestable,

Ln veute à SELT heures of DEMIR,
JUIN JONES,

 

 

cutte
  

   

 

  

  
  

     

28 janvier 1831

AVIS PUBLIC.
i of Ë donne nvis par le présent, que M. ISA AC

AAMUON n’estplus cmplové par moi
JOLIN JUNES,

  

     :
PA

List EPICERIES, ve
LATE pro hain, 6 du courant, seront vendus,
20X Vadfgasts du sous c1gu ee

5 pioes vin de Punto,
35 quaris ds de B-nearto,

Poteet cpafort do da Jauv.rque, #1 thai de
Dituceara,

piges
uriques

racs cu 1e de 1, 0.

da do de vils Maurice,
do cafe,
du pp vrenoir,

cuis C8 pur es bluvscteupois,
do swn,

G0 cudseos, don caeses CL quUetls de Catsrts tac
sn,
werinados de Londies,

omee d' An leterre ofan tee articles,
Lavente d UNE howe,

ALAN. L. MACNIDER,

| Eau de Vie de Cornze,

 

   
  F

 

“ler, Février 1881,

“MARCHANDISES SÈCHES.
UNDI er MARDIles 10 68 11 Février, cons

4 rem, ’
   VAR CATALOGUE,

Slo ade MARCIA NDISES

 

 SÈCHES choi-
*shes,

Tes catalogues geront puéts lo Vondredi, 7, 1
{} alors Je tout pourrn être examiné.

ia vente chaque jour A UNElives,
ADAM L. MACNIDER,

ter, Révrier (334,

i putt lee
, LOUER.

i B PAVILLON Sv. PIERRE, a le nouvelle
CALLISSE1608 EV bien conn a

Avene des Conrses; iv liveer aw ter. Moi pro
chuin,

an

 

. B. GBR,
Montréal, 24 Janvier, 1831, Gl,

ALMANAC DE QUEBEC,
À VENDRE AU MAGASIN DE

L'aini du _Peupke.
LECLERE JONES & Cin.

HOTEL DE SHEWINEGAN.

ADAMEPIERRE ROUSSEAU prend la
lhusté d'intormerie Pablie, qu'elle à loué

l'établissenunent ci-devant occopé pur Monsieur
François Garcean, situé en cette Ville sur la rue

: Notre-Datte, en’ face du quai de l'Honotable
MathewBell: ’
Le dit établissement ayant él: dernièrement

complement meublé, clins en état de recevoirlve
axyeurs,à des charges modiques,clles'effecera

d'uvoirtont ce qui ussaire, À ceux qui lu
feront l'honneife de tt de son établisse
ment, ’Les étables sont dans bz meillear ordre of
vent contenir quarante Chevaux.

‘Trois-llivières, Ÿ novembre, 1833. —mm.

 

 

I

 

  
   

  

  

    

peu

 

  

EF roussisné informe regpectucusement les
jeunes Messiewra dela Cité, qui voudraient

prendre des Trçons de FRANCAIS, qu'il ouvrira“a classe du soir, LUNDI, DEUX DECEM-
BRE, 36] h chez Mde, Lewis, lieu de ea rési-
dence, derrière le Champ de Mars, 

|

"Chambly

  15 Janv. 1231, P, LAVIOLETTE,
30 nov, 1833,

À VENDRE OU À LOUER.

- LI£S-Datirens sotides at!
commutes maintenent occupés par M l

iE M, le At CrGeant leÉ =
corn ut Vues St, Paul et St Denis. Le bien!
Possède ua Bout étendu sus fes deux mes en dane |
Les avantages convenables à 1ns établissement du
commerce considérable, Lu situation est centrale
etavec pou de changements les bâtiments pone
ratent de nouvean zerviy pocane lotellenie, ¢iant |
bien connus conne bis, portant qu'ils etient |

Coeeupés o-dovant par Musee, |
' AUSSI

+ Les bâtiments et dépendanvezs roulement ore |

cups John Smith, juan MLM Peter!
tail el Cie, eur la rue St laut, Cette propriété ©
s'étend juéqu'à la rue Capital, et à peu de frais |
pourrait immer un établigement trés éteudu et]
trée commode, Lia siluation est au centre des af
wires,

=

     

  

 

  

   

  

Egalement.
La Muisonen picre sur lu rue St, Jacques,|

maintenant occupée par lo De Hobnes. Elle]
possède hraucoupde logement et est très com-
pacte. Ces biens sont oflists en vente à des
conditions qui seront très lovorables à cou qui
désiserient devenir achiteurs, et surtout à veux
qui désirermient augmenter les avantages qu’ils |
possèdent déjà, en autant qu'une Bite|
du prix d'achat pourra rester entre les mains de
l'uequéeur cnen payantl'intérêt. ;
Cuux des lots qui ne seraient pas vendus die |

ae 15 du courant, s“ront loués à des locatuires!
respectables pour un terme d'années, cton y fer
les chængemens dont on pourrait conventr, en,
par le locataire donnant une compensation en
loyer, . 201
On pourra recevoir de plus amples informations|

du propriétaire, A, J. ROBEIUESON, écuyer, en
s'adressant à lui, au Beitish- Américan Hotel, rue
Notre Dame zou à |

 

 

  

 

  

  

 

i. MOR '.
Sontréul, À déveuiie, 1833, za, i

ACADEMIE DE DANSE, i
  1, ADAMS nrévient respeeticusement res”

Amis et Public, qu'il à ouvert son .

ACIDEMIE DE DANSE,
tune St. Jean Baptiste, oùil vnscigners les danses

les plus nouvelles et les plusta vorites,
A, donnera aussi des Leçons de Danse à

 

  
P.s.

A, STAUKE, tue Notre-Dauc,
Sadresser à la hbrairie di MM, J. & T.

 

Vnov.

À VENDRE,
Ou à échanger pour une propriété à Montréal, .
UE Verde superbe = is du Belle Rivicre, i

dix liewes de Montréal, de 160 arpens en
superdicie, bier bäticet dans un endroit zvanta
deux pour le conuerce : sudresser au Dr. Me
Dowat.s, rue MeGill,

33,

  

AVIS,
E sonssigné à l'honneur de prévenir le pulilie
en géneral et ses amis cu particulier, que sa

vartière de marbre de Girenville, cat maintenant
ouverte, et so sonia en opération. On peut cn
voir des échantillons chez son agent }. Gabriel
Franchère, an No, 2, rae St, Jean,

LM. CHARLEBOIS,
.

   

 

 nov, 18:34

 SHEURANCE DE LA VIE, parla compagnie
LR dassmance tritannique et éleanuére de|
Londres de la vicet contrele |
Les directeurs de lu co ic ont autorisé le ©

igue à recevoir dos propusitions et à émaner;
18 d'ASSURANCE de lu VIE, à des

conditions qui pourront étre connues àco bureau,
es Écessaire dans une anna:

ution de ertte compa
tqu'à Me surété donnée por un

capital decing withons sterling se joint l'avantage
d'être assuré de participer aux profits de linstitu-
tion à chaque periodeencerssive de einans;profits
qui dans le département de ba vie, se sont trouvés
vonriderables, «la première division quinquen-
winle de 1629,

TAME, Nerent, 4 BS 1LL VLC
Rue St. Gabrich, stontzeat, 23 Nov,

 

   

   

 

  
  
  

 

   
ment quan d

  

 

  

  

 

VERDRE de
situé RClrate

LG cubtenant trois cent acres de terre,
S'atresser soit personnellement où

D. DUCHARATE du Lane des D ux
Les coudétions sctout avantag

9 novembre 1335,

 

  
  

PAR VENTE PRIVÉE.

ÉQPLUAITS ENCET, LENTES Hut.
TRES FRAICHES.

AKL CUVILLIER,
16 novembre, 1833,

 

ViISest donné par le présent, que Lu société
qui a existé ei-d vant of jug 0 ectlie dutte,

eatre bos voursignés, dans l’entreprise du ennal de
Chambly, comme aussi lu société qui n existe
ontr'enx comute Quuunerçaiis de compagnie à

à St, Jcan, duns ce district, sous les
non et ralgon de S,6S.R, Andres K Cig, nété
dissoute aujourdhui par accord mutuel, of que
Horéonvant les dites affaires seront contunées par
Samuel & Stephent ReAqulris, “deuc des goussig
ES, qui onteprin ux Yontia bes ‘dettes contrne
des dans les entreprises et nfliives de tu dite socié
té, et qu'ils ont seuls, ou l'und'eux,le droit de re |
tevair le paiement des dettes ducs à ta dite socié
te, des chaises à cet effet étant contenues dun
*acte de dissolution. +,

3A MUEL ANDRES, En,
© STEPHEN R, ANDRES,

JL ASTURTEVANT,
Wun, S;STIULER,
W, II. CHASE.

Chamhily, 21 Décembre 1833,

 

-   

 

 

  

   

 

   

PPROVISIONNEMENTde WHISKEY,
d'une qualité supérieure constamment à

vendre par

JOUS & WILLIAM MOLSON,
Brasserie, Faubourg de Quéhee,

Le plus haut prix donné pourtoute espèce

  
  

% M, LAWLEY, SccLerevn, Doneun ©
Faéreun do Cannes de Minoms et de 

Graveney » Hétoio les anciens tablennx et pe
lew cadres, etete.

AUSSI, A VENDRE:
Unbel Ass tirent de GRA VURES,detoutes

tea grandeurs, niasi que des MIRONES à Toilet
vs, ole, ete,

Magnaia situé No. 71,
se MN. Gains & Cie,

Montréal, 23 juillet 1883.—1f,

———

 

Rue Notre Dame, viz-ù

'

 

  VENDRE, par les Soussignés:
29 harriques eau de vis, de marques supé |

r eure,
200 caisses tôle du Canada,
60 do, fer-blane, 1, C.et I. X,
20 tonnaux fer on harres bi ules, Papier à écrire, à lettres el à enveloppes, ule.

per 

 

ES Sonssignés offfent + vendie:
. Co

2080 quanlard inrpreté de toutes 163 Aili rentes
quahtés,
0 bœuf do .
do fear de faring supersine, fine moyenne
clemmmane (rollarde) des Ftuts Uniset du
Vaut-Canada, ;
Quclquez quaits sin de Madère supérieur,
calsses chatdelle Manutheturés à Montréal,
do savon d'Angleterre et du Canada,
côtés muitleur crur à snpetlex de Canada,
barils Tabac ca torguettes (15 palmes à ta
live) du uvalleur coût,
lots snlelevnd He (te,
da bon beurre,

500
2500

Guen
tei

sou

Hu

   

  

an

LUE

qt Iques MIUSEES HUPLO eue,

tonneau "blocs supérieur,
chaudières à potsse d'Ecosse,

à vapeur, deux pairs de soudliets
eLautees appareils d'usagedans l'art du fondeur,

HORATIO GATES & Cie,
20 décembre, 1833,

  

   

dm,
 ee

Actions de te Banque de Montréal achetées
el vendues.

 

LL 5 Soussignés ayant des communndes pour
l'achat de cmpuante actions, les puicron

argent comptant si elles leur sont ofurtes prompt
tement, ayant aussi des ordres pour vendre
offrent présentement soixante quinze netions pour
argent comptant, eu ils donneront 6,4 ou douze
mois decrédit, à intérêt, pour 90 pour cent du pH
d'achat,

HORATIO GATES & Ce.
20 décembre, 1833, Ur

A LOUER du ler.
eran ler mai prochain, où née jos
qu'au Ler, ui 1835, cette _mnaison de

solide et commode, avec ane cour epaciense
appartenant ei-devant à Mesare, Wwrwiele & Crr,
à l'entrée du faubourg SL Anne, dotsmant lu
propriéte de M. Naksuns Fall.

IL GK Ci,

  

Junvi-   
  

  

  
      

 

  

 
sri

Am

one sous le nom
N wienant e-devant :

Wittass Hot.cower.1,é
mie de La Chine, ala distance de moins de trois
milles delu ville,

tte propriété allie de grands avantagcs à
qui désirerment louer uneferme ou une de
agréable, lu situation étant des plus belles, et le
lerrain comprenant cinguante arpens de bonne
terre labowiable, dont wy unde parties est en
prairie, des jerdivs spacieux ct nn supesde verger
complunié d'une grande quantité de i
ete, des la meitleme squalité,
La maison offre beaucoup d'élégance ot de

conunodité pour tuefatui le teapeetable, avec dus
BAINS chaux et froids au ge ce, et lus
bâtimens extericws sont sp mplets,

eudaumicnt des ETABLES et dus GRAN-
i inode bois (cottage) pour un

» an haut du tena,
Pour plus atopdes détails, s'adresser au promié-

taire, le Di, SELBY, isa detente, rue St, Paul,
Montréal, 22 Junvier 1834,

 

  

  

  

  
   

 

nel
GES
   

 

  

 

 ———ee ess

SAGE-FEMME.
PiADAME KENNEDY, SAGE-FEMME

Licenciée, offre respoctucuaemuent ses ser- !
aux dames de Montréal. Son domicile est   

‘
(uelques eaques moutazde d'Angleterm, 1

 

Cela
‘

 

we ! Co
PROCLAMA 2
«dd par Maire ds Montrédl,
U qu'un chicu d'arrêt, sous poll blaneet
Jhatuché de ronge, ‘upparenantAM:JB.

lfanchère, Morloger dela .citéde Moutréal, et
qu'un aetre chici” sos jioil noît, dont le maître
d'est pus Con, ont Été Vus Gurant libres o
errant dune lex pucs:et-eluaniau :de la“cité of pn
roisse de Mont: ab,-mordget d'autre chiena:cte.
et qu'il ÿ a Faison de croire que. riens cpsent
emagés; it vst'ordoiiné par In pésent, À, faites
puronnes dans tettdeité, d'unletmet incontinent
lvurs chicne ou de les museler, de manière qu'ils ne
puissent aucunement mordre, et ce paudant Pos
pace de deux mois, depuislu date du présent, à
fiuir le S3e, jour du février prochain, sous les
prines portées pur-le règlement de Police,” contin
+ Propriétaire ou maître do tout chien qui courra
lihze où errors sans être musclé tandis qualodit
Avis continuera à êlie on force,
À Montréal, Salledu Conseil de Ville ;

ce 23e. jour de Décembre, 1833. ;
Js, VIGER, Maire,

   

 

    

Par Ordre
P. AUGER &, €. V.
— 2 ess

 

ILE.SALLE DU CONSEILDEV

    

  
Montréal, 7 janvier, 1834.

A VIS PUDLIG est donné gue’ le Conseil do
ville disposera pur vento pablique, LUNDI

le trois ch fevrier iprochain’une pottion bn teniade la coumuno de Montréal, L'adjudieation desemplacrnzents i vendre commencera 8 une henro
IM, ot sefern duns la sally du Conseil oi les
conditions de la vente, ot le plan de distributionpourront Clie vas, i copier du 16 de ce mois,

Par ordre du Maire, "
I AUGER,
Neerétaive, OV,

placements de fn: com-
' ie, tel qu’annoucéé donstes jonraaux de cette cité,

l
e

3de février,est réntisode lundi Je 4 do mars prochain, à une heure, 1, M.dans la Salle du Conseil de Ville,
Par Ondie dy Maire,
P. AUGER, 8,C, V.

    

SLi vente dey
que devait avoir |

23 janvier, 1831
. i em———

A LOGER, da fer. Mm prochoin, In
MAISON de PIERRE 4 ois étages,
prescatement occupée par ls Colonel
Pres. Lu maison est partout POR ee

doubles chassis et de Jalousi-aël y n une exce! cnt
eave, une vlacière, one écurie à quatre places,

   

  

   

    

une ene, cle, “Foute le Propriété est} daus
le meilleur état, et est une des plus eg odes àMontréal une famitle,_ Pour plus amples sdétails#dressernu Du, ROBETSON, - *

 

Montréal, 14 janvier, 1831,

 

———

DRE PAR LES SOUSSIGNES,
terddeln Jamaique, du Ia Barbusle, et de

"Pa le, en BB [EN sel,quaris,
Bhan do la Junin et des Ha gous lo vont,
Eaude vie, an pipes ten bariqoes, 0°

AUSSI,
Madère, Port, et vin de Xerés, en pipes,

quart=,
Rordenssd'une exedlente qualité cn caisses d’

ais dooz, chaque,
Clive en patiers of enisgen

chaque,
Cyre blunehse en pains, de

  

  

.

hariques ¢

nue

  
   

ane douzninu
. 4

 

[TT

 

Menillos se moulin, de Franco, d'une excelfénié
qualité,

SIMPSON RHYNAS & Cie.
4 Junvier 1834,

 +

 

  

 

située sur le pont du fiibourg St. Antone.
Montréal 22 janvier 183%. tr

Soussigné prend In liberté de prévenir les
Hrabitans de Montréal et des environs, qu'il

ouvrir, le ler, Mai prochain, on MAGASIN
DENCAN et & COMMISSION, et aurai une
FOIREpour bu vente de CHEVAUX, BET
à COILNES, VOITURES, HARNAIS. ete, cte

D'après le nombre d'années d'expérience que le
sorted a eu dans fes nffiires de commerce, dans
soc puys natal et dans l'Acérique du Nord, il se
flatts de mériter une part à Penconragement du
public.

 

 

  

 

ISAAC AARON.
9 janvier 1834.

N, B, M, Junes en annonçant que je neeuis
plus employé par lui, n'a donnél'occasion de dire
pour quelle raison,

Avanant rendu di M. Jones un compte depnis
Mur1842, dans lequel compteil y a une erreur,
qui ne pout être vérifiée qu’en hatingles livre
de M. Jonespar ou il tronvera s'il y à quelquepart
tn déficit, laquelle ratistaction NM. Jones uw refused
de me donner, en disant qu'il n'a besoin de me
rendre aucun compte ni de balancer ses livres,
Cone fe compte que jofui ni rendu offre un

déficit, «queqe dois en subir la conséquence, (to
erreur, je n'aurais pas im -

 

 

standlo ily) quo qu’ s
portunéle publie par cette explication, sù ce welt
été pour ln défense de sun réputation,
Que M. Jonrs vienne en avant et disc si) n° qu!

whimputer one action imalhonnéte, durant les
deux ans ct trois mois quo j'ui été employé par
Jui.

  

  

ISAAC AARON.
Rue Cheanerille,

9 junvier 1831.

 

4 CORDS DE BOIS DE. CHAUR-
PAGE, presqoe tout ERABLE, 3

vendre, S'adresser au clos Voisin di twrenu de y
poste, on nn nouveau marché, à P. CAJÉTAN.

Montréal, 18 janvier, 1834.
 

HABUYSt HABITS! HABII'S
5 plus haut prix sera donné pour toute espèce
d'hnbits on hardes faites.

LIVRES, neuls ou vieux, achetés, vendus, ou
échanens, .

Habits nétoyés, teintn et racommmle:s,
Chapeaux nétoyés etchangés.
Près de M. Rolland, fesblantier, grande rue du

Xerès en
Vin do Bence, To, qualité,
Cussonude,

Vinnigrede Bordcans en barrios of quarts: vis

__ FINS EN BOUT EILLBS,
a3 DOUZAINES Vius d'ûne sJuolité-

supôcicure, à vendre par les fuuagi-
ges, coueistant

e
n

Vins, d'Oporto, Nerds, M >
vif, Bucellos, C'arcevellas, Tent et do     

Listionne,

AUS, . :
V2 cuisres trois douzaines claque, Gexifvnr de

Lu première qualité en jarres, :
SEGLY KNOX,& Cie,

 

25 Juavier, 1831, a

 

VENDREpor les Soussiqués,
ê

Eaude Vir de Coznac, sde
Do de Bordentix,

Gonièvre de [otlande,
Rhade la Juni:jo et des Hes Sons ly Vent,
Vins d'Oporto et du Madère en Pipes et! qua

de pipes,

Ja"marque d'Otard, 1"

 
quais,

Lute pale et brunede LoupMarin,
Savon de Londres et de Laverprat, :

AUSSIE,
‘erblone,
Clouxde grandeurs assorties,
Soes de chaerues, le, qualité,

 

. cle, 1 a
BEGLY KNOX& Cit.

25 janvier 1831,
~~

———

 

DEGRE A GRE,
100 pipes vin de Benccarto, aupérieur,
G0frariques sucre rafiné duublo et simple,
a poinçons hin do la Jamaïque, - ’
35 do

=

do des Îles sous Jo vent,28 pip set bariques enu de vig do Cognac
d'Espagne, Geom Lb Te300 cuisses savon do Livarpool, ;50 hoitcs vrais cigares donMavanno, .

i

lAndulausie en bonteilles, d'une qualité” Sue"

 

ricur, en lots dè 3 doz. chneun, .
—er= '

Uni Assortiment très étendu et réCHANDISES SÈCHES, Met énéraldeMAR
 &J.QUV -

11 decembre 1833, ‘ ou ILLIER. oo.

À LOUER POUIL MAI PROCHAIN, faubourg de Québec. J. LEVIE,

8 janvier, 1831.

N jeune homme désirerait trouver une pension
dans uno maison Canadienne, à quelques

misutes de marche du Nouveau Marché qui se
bâtit actuellement près des Sœurs Grises, TV dési-
rerait être le scul ponsionnaire dans lu maison,

S'uelresser à ce Bureau.
Montréal, 1 janvier, 16534, sf.

VENDRE par les soussignés sucro raffiné,
ZI double et simple,
Faw devie de cognac, en pipes et bariques,

de so en pipus, très supérieure,
Gentèvro de Hollande,
Aincte Denécarlo, .
Ams de Porto, d'Andalousie et de Madère, en

futailles et en bouteilles,
Huile de loup marin en bartiques,

+ Vanicartôte189°da Ta Tharballe,
Savon deLondres et de Livespont,

BEGLEY KNOX. cte Cu,
7 décembre, 1954

MARCHANDISES SFCHES.
Ventes auront licne le MERCREDI,

 

UNE MAISON NEUVE EN PER.RES DE TAILLE, à 3 Étages situéodans la rue SL Gabrie), nu centre de laÀ ville. Cette ranison postède toutes loscuintmodités agréables à unu famille telles -auucaves etgrénicr superbes, placidre, éeurip, remiye,pr ar bois et voitures, canal qui conduit de la" cour.aux canaux publics et apporte l’eau des Aquoduce,Le pode RSStadreescrjnu soussigné, - 0
J.O. À. TURGEON.

Are   

15 janvier, 1834,

AVIS. > +
ES Syndics ponrl'érection du'marché.L Ia rue des Eommitsaires a soleanigentretronvés, désirant apr rier leapace qui so trouveentre .6 marché et le Pont Franchère, tir Acco.modce les personnes qui spportent du bled of

netres genine nu marché, fontdéfenges à toutes
poser des néiges ou’ anictés,quelconques “one peino d’être poursnivies.Et lexyndics emignantquo ledepôt de neiges ou saletésdans In petite rividro on aut los bords d'iccllo entrolo pont au hout de In'rue MYGIll ct la mur du _petit sb , nol t passage de l'on ofpar 1 inonde lo marché, fontsums het by

faire aucun depdt quelconque.

personnes d'y dé  JEUDI € SAMEDI, chaque jour à DEUX

 

   . BEGLEY, KNOX & Cir.
3 juin, 1833,

THO. BLACKWOOD. JOHN JONES.
14 décembre, 1833,

+

Sec. den Syndive,Bureau des Syndies, Marché Neuf
28 janvier, 1834, "MES Seal as.

A

'



  

   
   

 

       

  

    
 

 

 

 
 

 

’ L’Ami du Peuple. Vol. I}3 8
Lu mr : sesnynsRE EEal PMU = ne Vitae tt Ou CSSS EN . ER . | |

MIE. don te” No, 168 . uit Le FON DRE ui chi ne Al 3 Al

Jeatenwol| VENDRE esentiviqraciquen |L HOTEL DIALBION VENDLEPAG1ckSOUSSICNÉS, «Le MARCHANDISES SÈCHES| Lo
. Ib B C08 BF A Madero des Indes que t ‘ ‘ to. IE ; VHT RAT,

dérés, un assortiment complot di diogues « pro do Pde Londen busigues et quarts, . nu d P leis. +254 Sucreen puns de Londres sulinés duuvle, VENDREpar les roussignès, nn sagortemen ||" PAQUEBO'FS-
deits chimiques. sement ue lea médiea vi. d0_ dt marché de Londres, do op Québec, Rue du Palais. | LS -Sücrg on tacde Palo Maurice ct des Indes, considétuble et choisi de MARCHANDI

J. M.'impore régulièrement tons. les Vin d'Andalousie, (sherry) de la'maiqae de’ But CT HUTEL est mvantcnant distribuéCN Vins’ en” boûteilles supérieure, en cuisses de 3 st.5 SÈCHES CONVENABLES A LA sAIL a - ,.
ments Français sont le plus en usage. er, do tablé, de munière à auvoir recutoir soin |, * " douz. chucuine, . SON,consistant en drab superfin, fin ct commun . .
NewsYork,28 sodt; 1833, . ML» de do en bottes, bariquenet quarts, modémént plus de CENT VOYAGEURS, Eaudevie do do o ensimire cruisé, satimette, gros drab, curiset pad-

- ; Tenériffe P, de Londres, Québec, 18 uoit, 1833. . Huile de' spermaceti, de Londres, de In pre- ding, patershum, feesingne, db 3 rédingoi'e
) AVIS, v de de Bugellun, en bariques, ollROEpioneerJoa, affairescomme wie qualité, encruches de2, 3 et 5 galtone, mtn cquvestures, flanncllc, dougt, verge, wii, ANGIRNNE LIGND DD raqueson |

; ; AAs Cafe n de Bénécarlo, d' lité supérieure, ch é iV TER of MEN Us kdl tp Cietite Savon de Liverpool tertun  bombuzette, bombazine, nérino, muite ven |
LEbureau. de l’Inapectour ot: Vérifien: . pipes, buriques otquarts, € supérieure, © vant pur CRAIG ct CAMPBELL, in résidence Clous de gean eury nssortics, duma'ssée, coutil, coton mye ol curcauté, coton, DE LIVERPOOL.

téur dei Etampes, Bulances, Poids et Mund Quelques bariques viv de Porto très supérieur, puce Papineau, «1 exécuteru avec ponetuulité «1 Pçinturo brune, voire, bleue verte, et rouge en|| à chennses au métier, cotégris, salesnpore, plu-[| ont Voile lu lor et, 10:10 defcha. .
res elt ujous,comme cl-devant, la Maisoh Vin de Porto, ! adère, Buidvaux, [lenmitaga of Promptitude, etd des prix modérés, tout ouvrage barils et eruches, tulle, tuile à drats d'Irlande, toile onvréeet dummu»sée LE NAVIRE HIVEINIA aque Moly
de rPebée,sûr le arclié a Foin. Champagne, oucaisses de 3 douz. chacune, qu'oivoudra bien lui confier.» " Meilleur colle forte de Londres, pour nappes et nervicites, tupis de table de dmnus!} George Maxwell, capitaine, fuit voilel6 Sep.

18 juid, less. Cm te mg te Euu-de-viy de Cognac, do Burdeuux ct d'Evpagne, ARCHIBALD CAMPBELL. Unassortiment complet de brosses à peinturer, et lu luine, essuie-muins duck, grosse toile, osune temire, , , 1b Sep
mrp en pipes et bariques, 3 août, 1833. Papier à écrire et à imprimer, burg, toile à drab» de 4-3, huckabuck" silicre, dou- LE NAVIRE CANADA,COMPaNIE’ DU“PHENIX DE LONDItES Génièvre, — ET blures de redingotice, batisse ficurie et de conleur, G. S, Wilson, Cupituine, fuit voilele 1er Octo’
11 POUR ASSVRANCE CONTRE LEFEU. Enu-de-vic, en caiscua, AUX MEUNIERS, 200 quarts meilleur LARD, de mess, gingham de fantaisie, batiste blanche, rayée, cu :
ETTE Compagnie a établi son Agenco en Ailo et Porter en Louteilles, De Pres, rennté et tachetée, juconette, moussselineet mall LE NAVIRE PACIFIC,

Canads,dés l'anné 1804, atcllo continue d Eau de Cologne, ES soissiznés nuront constamment à vendre, Bon EMMAGASINAGE d'hiver pourles groins # vil, mouchoirs de mourseline, linon, bobinette, fil b R. R. Crocker, cupitaing,fuit valle le 16 Octos |,
assurerle propriétéde toute cspécy contre les pertes Sucre rafiné, À vraies Toiles à Blutenu de Llollande, de lu ou les marchandises, À des prix modérés. ot pont, quilling, patrons de coiffe de dentelle, Sr. i

ou dommages causés par le Feu, à dus conditions &OI . meilleore manatucture. Les recevaut en droite BELLINGHAM & WALLIS, touts de cou et voiles, colletettes de mouvstine, LE NAVIRE NORTI AMERICA |
libérales GILLE PIE: MUFFATT & Co. Sel commun etsel fin du Londres, ligne des manufactures, ils vont en état de les ven 7 Décembre 1833, i. mousseline du fondation, bongran, catgut erépell R, L Macy, cupituine, fait soileile jer dAgents pour lu Canada. Murinudes etisauces de Londics, db ln meilleure die vingt-cing pour cent à vucilleur murché qu'on noir er vert, cunton, benverteen, futuine, grandrille, mois, ( Nov.) : Eu

Montréal, 11 Juillet 1932.—j qualné, n'a pu fuire jusqu'à présent daus ce pays, , T ; nuukin, drift de fil blane ct brun, gros dv naples, Les Puquebois de Liverpool uyumt éprouve 1
Le =. : hire, BEGLEY, KNOX & Cie. BELLEVUE, lusteé, tailitay, perse, monchoirs de soc des Indes probmtion et Puppui général, les proprielni 8

VIS est pag le présent donné, que le Société Suvon, Montréal, 12 janvier, 1833, LOUER ou à vouidre, cette superbe maison et de Barcelone, mouchoirs et voiles de gauze, »c# propriélaires s6
a oxisté entra’ Jo Soussignéel feu Mal

sunt doterminés à ujouter un nombre (es wd

| Malcobn Maëintyr :, à Québec, ct à Montréal, sous
svoux employés dans cet étublissement, et ils og
révolu que les navires quivants navigueraient ea
tre New-York et Liverpool, en succession tégu
ler, deux fois par mois de chaque port, pustante
de New-Yok et de Liverpool le ter ct le 16e
chaque mois pendant toute l'année, savoir:

‘ devant la demeure de fen Sir JOHN
JUEINSON, Baronet, par qui elle fut bâtie, ainsi
que trois arpents de terre environ, dont une patie
pourait être vendue avantageusement, comme

emplacements pour bâtir. La maison acule a couté,
lya quelques annéce, 46007, et elle est située
sans contredit, dans une des plus belles situations

braid de voie ct de laine, cubaus, voie à coudre,
rordonnet, Glà putcates, laine d'agneau, bus de
Haine etde coton, jaquettes de Guernesey, crémed
nes, bretalles, bonnets écossais, bunnels rouges,
pelottes et rouleaux de colon, épingles, galons,
taveble, ete, etes
ET—Un superbe assortiment d'INDIENNE

Mine de plomb blanche et peinturo'noire et verte,
Huile de lin, soustie,
Cordages du toutes vortes,pour agrets de voisscaux

hiatsières,cle,
h IH

  

les nom et raison de Sissrsox MacinTrnEe à Co
y « élé dissout parle décès du dit Malcolm Macin

i tyre, le 300 jour du Juin, 1833. Lg Soussigné tan || 5,
purgon propre droit en su copacité de curateu
nommé aux. biung ot àlu. vuccession vacanies du

 Us jeune homme de celte ville quia cu de
Puxpérience dans le commerce, désire se

" = . plucer chez “uelque personne comme Commis ou
prinyarn, au collecteur, Il s'offre aussi comme copiste où teGrosse toile "Angle > iv j Fe doir oile(canvas)d'Angleterra à patentes, blans§ peur du livres (Book-Keeper,) zetlattant de donner’

dit few Malcom Macintyre, a aulorisé et donné chic, de! a6, do non blanchin, de} à 6 #atislsetion À ceux qui voudront bien d'employer qu'il y niteuns où près dela cité de Montréal, fleurie, (chints prints). waACNETAM.
pousoir à Mesera John Stewart et George Ithynus Cuir à semelles ct penux de veau de Londier I pent donner do bonnes eecommundations :—s'a La distance du centre même de Jacité n'excède DE PLUS LR, WILSON

| conjointament et séparément cumin sca procu penn da cochion, cordouns et basili ” dresaer frune de port à co Bran, pas un tille 5 la ruvison est retirée du chemin, de UEURS ï AC Es , ) IIL GLOCKER,
rours, do rozler les affaires dela dite ci-dovan oucsde Lonidres Ce 2 Nov. manidre & ne pas Gee incommodés pur la pons. Lia ; L 8 of LPICLLILS, EN on M4 MAC
ociété à Montréal. luintes ct clons à rose du Canale sière où le bruit occasionnés jrar les voitures, of ean de vie de Cognue, Gen.èvee de Tlollande, vin

  

  

Ch, Hi, MALSIE
us E. HOXIE ALL

Résidant à Québec, le Soussigné rèzlcra les af Wa. SKLTCHLEY,
d'Espagne, Verrerie, moutarde cr couches ot en

faites do la diteSuciété qui devrontjéte ojust es
tous les autres désaméraeme que Fon sonflve sons ‘ : .

bouteilles, gingem re meuln, peintre noue
.

lurchandises S "Un avsorumont général de Murchandises Sèches ces rapports duns les anarchés publics, et les ener
Eznclumes et vis et souffletsse forgeron, Machine à Vapeur à Vendre.

à 1 i , très passantes, ete, ete—Les conditions seront blanche, rouge, veste et bleue, savon, papier à Ces navires ant lous Été construits à New-York
un endroit. ROBERT SIMPSON. Quelques enclumes do «.Mouschole,s d'une qualité À Machineä Vapeur de ka Barque Ricne- tibéesles et la possession sura livrée ‘mnédiate- éviire ct a enveloppes, plumes, cordage, tscelle. avee les Meilleurs matériaus, tl soll recouventset

’ 8 supéricur, Liev, en bonordre, eat a vendie, ment. bed-cords, ele, arsélés en cuivre. ls sont Iris Lone voli: ily
Québoc, te Moi, 1833, Scies, égoînes, égoînes à raser, passe-pastout, ete S'adrusser aux soussighés. AUSSI ET
 

y , . AU : : | , + t'a ; pédience, les passagers ÿ Vouveront des conVases JOHN “FORRANCE & Co. A louer, une patite maison, qui se bârit netnol- 4 pipes vieux vins de oto supéeenr, ; sae Ee stom
AVIS. Brossesdetoutes soils Agents dela MOV, 8, Cie, lement, et dont fes apartements pourraient étre} 10 enisses conterant vin de Champagne, de ruaadéireunentétendues ci multiples

ENONI LECLAIRE reside maintenent Haches, or Montréal, 17 novembre, 1832, if distribues au désir du locatuire, 80 se présente Bourgogne, de Sauterne et de Bouts aux. cr PIS fhe pAskige en Algletere, dans la
dansle faubourg St. Joseph, où il continue

son métier de Cordonñier, ct il se flatte de mérite
Ja favour du public.

Montréal, 1 juin, 1833.

MEDICAL HALL.
No. 98, RUE NOTRE-DAME,

Presquevis-à-vis du Palis de Justice,

ECU à l'établissement ci-dessus, parle
British Tar, de Londres, un assortiment

énéral et consideratie do MÉDECINES Al
ÉROUVÉES, DROGUES,TEINTURES,&e. et
INSTRUMENS do CHIRURGIE, des manuf
tuges les plus renommées ; parus lesquels sout
nstrumens & amputer, 4uépaner ct & ventouser ,
étuis do poches et à dissection; forceps d'au
uoucheinent perfectionnés, de Davis ; sondes
d'argent ct de gamme élastique, stethescopes,pro,
bange,poulies do dislocation, pompes stomachales
vesoires de gomme élustique et do buis ; do de

forme ovale et onda, serin ues do Complon, de
Puw,otd'Aznold, pcrfectionnées ; do d’Hamilton
et do Clarke, pompes poitrinaires, bougies de cire
blanche, caustiques et rectum ; bandages simples
et doubles, de Salmon ct Ody ; do du laull ct
Arnold ; lancottes d'Evans, &e. ke.

« DE FLU,
Un assortimont de PARFUMS renommés de

Davis & Cie, ct uno grande quantité d'Huilo d'Oli-

u

 

    

  

Dentelle de toute description, voile: velle-Anzleterre pour ln l'oux est une préparation ‘ . ère ë ln recourant à leur catulogne, on verra que leurs L do do d'Espaznr,
ve à Lampes. Rutan de Londres, wi) et notvoilesalles bien différente ow toute autre médeere Our tu : do fo de Pret " to prix vant présentement aussi lus qu'à l'etublisse- 30 barriques vieux Genièvrede Schcidem

Montréul, 28 Nov. 1833. tf. Fil à coudre do Perse, ‘ toux offerte au publie, (est entiérementcomposé 9 de de do de cate ça y. ment do NewYork, tes supérieur,
— Ligneul, et fil à patentes de Borro, No. 22 et 25, de substances végétales, heureusement combiné Fouets de chasse et autres, selles, brides, ete. S. GUILBAULT & Cie. G pipes do, do o :

; . Beaverteen, corderoy, etc, et particulièrement adaptés aux maladies sles pou- ’ J AMES YOUNG NV. B. On peutavoir le catologue gratis en 5 [ipen vieux vin de N'udère ex
L’ALLIANCE. Chapeaux, superfins ct communs, mons, du foie et de Pestomne. It n'est pas hors de 95 mai, 1533 ‘ : s'adressant à l'établissement. 4 burriques cellent, des Indes et des

. Drill, savin, quilting, jose, propos de dire que ce syrop précieux à été décou- ——————— — 29 Novembre 2 quasty Ixles,
OCIETE d'Assunance pe Lonvnes, Bri Habits faits À Londres, vert par un médecin éminent, qui s’en est gervi Joie WHE de TAWNKAYen cuisses et en boites —

Ind TaxniqUE ET Evnancene, sur la Vic €
contre lo Feu.

Capital cing Millous Sterling.
Les assurances contre les accidents par le Fou

continuent de se faire, comme ci-devant, au Burcau
de la Socicté, rie St. Gab:icl, à des primes mo Coulrursà l’eau snpéri del ; lonsuelisto de certificats, dont néanmoinsil est ù ; : wurerl une FORGE pour FERRER les CHE- 6 quarts Joo de scconde qualité,

dives. ’ L'urauniro, Anglaispour1854, andres,en boite, grand nombre de nouveaux ct très intéressants, ÉTééit dont À pourra être “UWGATES & Cie. VAUX,rue St. Uthuin, fanxbours SL_Loureat, 8 ; es
HuoShGabriel C. TAIT, Agent. ATKINSON & Cie. qu'on pourra exuminer,si on le désire. Us ont auss ontlréa, 15 septembre, 1832. (près de la retire nivikar), ob ilk ferent d'après pip } vin de Madère do

Juillet 1
 

A VENDREparles Soussivnés, leur, assorti
ment accoutomié do VINS, LIQUEULSet

 

lusits de chusse,

Faux et faucilles,
Poëles du Canada, simples, doubles et à |cuisin
Poêles à patentes du Dr, Nott,
Fet-blane, Ible et vitres,
Aneres ordinaires, ancres’ à touer ct egbles de

chaines,
Ciment romain,
Meules de inoulin,
Clous du cuivre de J, §,et § dn pouce, et demi.
Fnyencreria el verrerie,
Papier à écrire de Lowdros,
Poudre à tirer F.et IPIcn bhri's

DE PLUS,
Draps superfins de l'ouest d'Angleterre,
Drups commune et catiset,
Petersham, flessingue et trapde pilotes,
Droguet, noi et Meuri, ct baize,
Couvertures et tapis de laine,
retells et gonts,
Mérino et bombazette,
Camelot,
Buset derni-bas de coton et do laine, pour homincs

et formes,
Coton punt ot gulugham,
Voile commune et i chemises, blanchie,
Schôtes,
Sichéler zo crêpe de Ia Chinotet lustré,
Bandantns et salemporea, ©
Bout azine, poplin et tartan,
‘Toil’ nett et frappé,

Jaquettes do Guernesey, et chemises de baize,
Unassortiment général de fourrure.

i 0e
Une catleetion variée de productions littéraires et

gtavures.

Montréal, 27 novembre 1833. Bucs. Elo

 

A VENDRE,

 

souspeu,
 

leur des CUE X du rouge, du blanc on

   
conrl espace d'une nuit,
Le soussigné a fail beaucoupde dépenses pour

se procurer lu poudre ci-desus, «test le seul prope
iétaire du celte piétocus temture,

J.B. LECLAIRE,
Permaquier, luo 51, Paui, su Coin

do fa Rye St Gulse
21 Juillet 1833.

 

AVIS.

ES marchands et autres qui sont intérossés à
recevotrou à acheter de| pes perlass

se, sont respectucnsetmnt à
de l'inspection sc tro
rue des Sasurs Cirises et de celle
vés, où l'inspection aura lieu à l'avenir,

Gk. HOLT,

  
   

   
s Enfants Trou-

27 nwril,
 

S'Cr de la NoCVELLE-ANGLETEUNRE, pour
Pisrcueses, lu ‘Doux, le ltiscmarisne, la

Cocucaveur, le Cracuesiest ne Saxe, of toutes
les AFFECTIONS Dra Puustoss. LeSyropde laNou- 
méme, ct duns #a pratique étendue pour les aifèc-
tions pulmonaires, ct ses qualités inapréciablesont
été si bien prouvées, qu’il à été jugé tinpoutant de
l'ofirirau public sur un plan plus étendu, Les
propriétaires croient qu'il est inutile de pulllier une

 

la liberté de référer à plusieurs personnesdes plus
respeclubles, qui ont Été guéries de taux opiniâtres
por l'usuge de ce Kyrop; ils diront simplement
qu'ils ne connaissent pas un seul cas où il nit man-
qué de donner du soulagementdans les mw'adies

 

 

VUDRE UNIQUEFour chunger la vou-

coi ou un brun léger ; on
voris et les souresls dans le

AUSSI
À Toner, In terre, comprenant environ 166 acres,

avee une Bonne maisonde ber ec élen.
due, of des dearies pour 50
est reputée presquela
réal ; et aucun bon ce i poster les
moyens de la garni, reeeven le meilleur enconeu-
gement, en donnent des récomnmardations raison-
nables, Celui quil loucin pourri avoir nuepare

In prosluit de la presente année, consistant e1
cviron 190 tounentx de foin, |- produit deprès de
A0 nerrs d'avoine, pntates ete, lenquels seront rédés
à une juste estimation, Pour plus amples infos-
mations. s'adresser, sur les lieux, au propriétairer,

EDWARD ITARTLEY.
AUSSI

   

 

   

   

 

   

A Vesnne, des briques, (203,039, ncntuc!le
ment prêtes.)

Poi } à vendre constamment,
,

FH,
16 net.

PAR VENTE PRIVEE,
] OUVELLEMEN"'Treçu parle Sophia de Li-

À verpaol 1 à vendreprarle soussigneà très bas
pHy pour argent comptant onduncrédit approuvé,
8 harnais simples complets mantés en unir,

do do de dn eucuivre,

 

   

  

 

de la mcillenre qualité, SAVON d'An
terre, en caisses de GO et de 40 livres chaque. 250
cuisses de ‘Tôle, Lard, Bœunf, Beurre, Suin-doux,
lotasse et Derlasse.

 

   

prix modérés pour de l'argent comptant, où à un

N.R On donnera le plus haut prix en argent
courant pour do I'Or.

H. GATES & Cir,

Le tout sera vendu à des

+ KJ. SCOTT & Cie,
MontréalM novembre 18,41, tt
 

JARDIN BOTANIQUE DE
GUILBAULT §&Cin

5 Propt'ét. res de cet Et
nent la liberté ce foire |
anis etai publie, de lv

sl qu'ils en ot reçue jusy
i ‘a é énécli

ablissemment pret
es temereinent à
vlagement 11È-

sent, tf de les
te Jeng pant jane

la continuation de

   
  
           

      

 

  

 

  

auporhe
‘wumelha Japon Chresun-

bine, Oreilles d'Ourz, nthies,
Auacyllis, Hyacisithes, et une variété de plantes
Halheuses, dont ils disposeront à des quix Liè-
mosdiques,

8S. GUILBAULT & Cie, prennent Ia libert
d'uppeller particulièrement l'attention du
aceite circonstance, qu'avant établi nne el
doudance avec quelques uns des premiers Ci b
semens en Europe etdansies Etats Unis, à Is ser
en étut de fourstr aux umuteurs tontes ep
d'arbres, plantes, racines et graines, de la y vou:
qualité, aux conditions les plus avantageuses —

  
  

  
  

 

    

 

Chirurgiens Vélérvinaires el 0). ahaux-
erranis,

pnsEn et BERTRAM, Chirurgiens véti.
rinaires, du collere véterinaive d'Edimbonrg ont

 

   ,

les systêmes peifectionnés des collèges vétérinai
ren d'Edimbonrg et de Lomdees, Ils prient ler
messieurs de Montréal intéressés à l'avancement
sde cette science d'ecominer leur autorisation pour
 

 

PART VETERINAIRE,lnguelle pour.

  

sunt companies par des hommes de crane (x

Chntulire (Cabine) ost snuintenant fisés à trente
2uindes, ot pour celle soumme un fottasist aux
passagers des fits et couvertures de lits, vins
provisions de louche de la metteur qualité,
Pour plus amples désnils, s'adresser à

FRANCIS THOMPSON,
ISAAC WRIGUET X FILS,
BENJAMIN MARSHALL,

#1 Vire York, ou à
HORATIO GATES & Cie

Montréal,
La préférence décidée donnée cénérotemem

parles possagers du Cunsdu à | nie ligne
de Paguebots cisdersii, ost diem nt nppi beigepar
les propriétaires, cts ot pasgnecnt irr
depens pour gue lets varssenny sod com ite
set équappés d'ollicrers, de matdots of woe
es, Capertnentes, &e Ke, shin que les Jasra
aers © lrotuvent, nou seulement la suseté (uttan
qu'elle dépeud de Phabileté et des efforts henains )
mais encore la commodité of Fagiément. ’

H. G. & Cie.

 

  

Montréal, 22 Septembre, 1532

  

ÀVENDRE PAR LES SCUSSIGNES :

25 pipes
15 banignes
15 pipes

rau de vie de Coynae,

do de Bordaux,

3 hotten vin ra ndalousie rouge
0 domi couleur d'or, à lu marque

10 demi bottes

Ç

da Duff, Gordon & ces
3 pipes | vin de Porto supérieur,2 barsiques
5 barriques

50 quarts
10 bottes }vin d’Andalousie rouge et
20 quarts } blanc,
100 barriques vinaigre de Bordeaux Îcarif
6 pipes huile de Spermaceti, 
 

 

EPICERIES,qu'ils peuvent recommander avce pour les :uelles il est recommandé, même dns | BANQUE DE MONTREAL Fa être à la forge,où ils pourront être consultés 300 cuisses savon d'Ancleterre,
; confiance b lenrs awis et au publie, et offrent aux UX magasins de AMI DU PEUPLE,me #8 approchant de la consomption, accoupaenés DURS rem le Manet et lo Ves.|: sur les maladies des chevaux, bêtes x do domanufacture en Canady,

prix les plus raisonnables, Notre Dame, vis-à-vis le palais deJustice,|| d'expectoration de song des poumons,et souvent, J ‘DRED ! à corues, Ke, . . 200 sacs ancre des Indes oriental
, DE PLUS, Un assortiment, de livres de piétés et d éterie lorbrsue tous lus wutresremèdes avaient été inutile . et fg è I. & IL. rejettent positivement le titre de Far: 2 ' . le250 quarts harenge du rivage du Nord No, 1 consistant en im i et de papéterie Prix 50 cents. ¢ ve , es billets off pour cacomptedv ÉTÉ RIENS, non presqueinusité présentement dans ‘+ 2 boucauts sucre rafiné double,

150 do ' do | do do No.2 Formulaires de Prières, Préparé seulement par Morrart, Prose& leor1PeeperFc tcutisier ons went} Grande- Bretagne, et synomymo de citantatas, 20 cainevermicelle, cordage poudrout
‘ 300 do , do dolabaio, Svmnines Saintes, C., roguistes, 118, Stale Street, Boston, Mass | Les billets envoyés pour collection doivent être dans la ré vine. 1 Pac de Londres ce100 do mañucroou No, 2, Paroisicns Romaine, Vendu en gros par eux et par Jes Drowuistes véné ! | oA SOE Turner & Bertram donneront, pour l'achat de | ,

13 do ‘do No.3, Œuvres de Bose . ralement dans bs ia polio ue es © né rends an moine trois jours avant leur évehéunec. chevanx,des avis de l'exactitude des quels ilsvon- 150 horils clous de 34 428 Ibn,
100 do méruo salée, Œuvros du Maseille tanniques. + elles provinces br Heures d’affisires publiques à lu Bunge de 10 lent bien que dépeudu leur réputation profeso 120 barils peinture bleue et verte, de la md

60 do saumon, Œuvres de Bourl oe | GEORGE BENT heres du watin à 3 heures de l'après midi. Irine. Meure qualité,

SUV quintaux morue de table, Sermon lu Père l'Enfant Agent pour les Propriétaires Ir nov. 1°93. Montréal, 30Nov, 1833, Ta grands vitren, de grandeves assoris‘ . 8 " . . FANGs puiners verre,

se MACINTOSI & Cir. Processincie" Montréal,1sdécembre,1832 ROBERT HOË & Co. TABERGE&Cio.donnent avisaux war 10covrsitde France|roti
26Nov.1833. (le. SraduclestVesperalsJ Nos. 29 el31, Gold street ew. York hands et ru public, en général, griscom 20 do liqueurs do rue \

Martyrs de la foi . ros . | NT à vendre aux prix les plus inodiques tont nueront de tenir en ordre des BATEAUX pu .
K iznt donne AVIS qu'il se propore de Instructions Chréticanes, Li SOUSSIGNÉ prend la liberté d'informe oO. qui est ere pour établir une impri- charger et décharger des bâtiments, 11s entre. 15 de, cape. do contenustune
«oauseign > quit] propo Journées du Ghrétien, la public qu'il vient de reecveir un nouvel as|| micrio; leurs conditions sant six mois de ciéllit prendront de dechoner les cages et cageux qui one ; 1À présentée une requête à la Légisiaturo lor so le ; le SYR : 10; x pre ; Scag =eux 4 20 do chupeanxde laine pour hommes;de la Sossion, prochaiñe, afin d'ahtenir pour lur Potite journée Chrétienne, sortnt 2 SYROP do In Nouvelle Angleter|| où cinq pour cent d’escompte pourargent comptant s'échoneraient dans les rapides ct sur les battures. DE

Indmoct enter10 privilé ro de construire un che. Manuel du Chrétien, Yew England Syrop. » | Les soussigr6s Guntaeents pour In Maison ci N. B. Tous lex ordres lnissén chez M. Gil VINS de Porto et de Madère en bonteilles de_— pére trail road de Stor Anno. (on thn Henres Nanvelles, . GEORGE BENT, agent. dessus toutes demandes qui leur seront adressées (ariison, foubourg Québre, on chez T, B, Eng ta meilleure qualité, et Vins français de fout
voisinage deSte, Aune,)'à Ia ville de Montréal, Manuel des Parainticns, 28 septembre, scront remplics sons lo plus conrt dé.ai, suns autres lish, vis-hevis les qunis, Acront reçus avec recon || sortes, ! ¥
eut ouvrage dort être exécuté el pntrotenu par DeCntéchisne, ; Vrais quo ceux du transportoaNES naissance, cl exécutés avec ponctualitd. & Cie M LE MESURIER, ROUTH& Cie.¢ n t , A LE CLERE NES. . ;fens.fonds commans,sos ee privilèges Ancien et NouveauTestament, VENDEboone Es\ pour‘egALMA Montréal, 14 inillet, 1832, Montréal, 4 mai, 1833, tf Montréal, 27 novembre 1833. *

EDWARD HARTLEY. CamSCout nes, pour le méridien de Mantrésl, avec vignettes et OLUTION DE . Imprimé i ia Samedi
18 oct. . CL. Cantioer doMarseille, couvert en papier deconlenr. Prix 8 Sols, 3s. la JDIssoLy TION De SOCIET E. ‘ FÉRITABLES TOILES A BLU. rprinéet publié fous. feo Mercredis et Same
ES a a douzaine ct 30, la À société qui cxistuit entre les soussignés , - anee . PIE ; A K 2

. bo Pi tres de R£ Nouveaux Cantiques, 16 octobre 1833, grams. L comme CHARPENTIERS et MENUI- TEAUX DirOLL ANDE. LECLERE, JONES Cre| . Quarante Piastres Récompense. Froures desDames, SIERS, sous le non de CRAIG vtCAMPBELL, E SOUSSIGNÉ aun Assortiment Général : 0e ET VIE.
ü .

 
ee 4 2. y ol Montiéal, 22 juin 1833. £ . sn } : . inserti ente. Aude ad id€gifalesbi rouse, ble, jaune, £ravoneàEcrire,noter ' . TIONS sur l’Acte de la 310 nnnée ESSonssiznésprennentlaNigerê d'annon- parTimeut|Nidt,pr

10 drap qupétfin’ bleu, noir, et Ft divers’ Par-h-feu, Partefanilles, TONDIRID DI CARACTERY du régnedeGronot IL, appelé ACTE|| général qu'ils ne aen. d'ouvrir unobranche chaqueinsertion subséquente, !
y 85 ici drei Blew. voir, ar dé Port folios, feuillots d'oret d'Argent, D'IMPRIMDRIE. CONSTITUTIONNEL DU HAUT do lear établiseement de CAROSSIERS de Qué- HFNous publierons les ennonces qui ne

me sé, drap bleu, noir, gris et Ornemens en Or, . ae ETBAS CANADA ;» respoctueusement bee, au faubourg Quéhee, 3 Montréal, Leu *eront adressées, jusqu’à co que nous syons '
i és coule mbes, Encriare en Bronse, Ebène et Ftain, PELL& BROTHER, ont transporté leur dédiéà t’HoxoranLE Cn TORE D'Ass longue expénence dans cette: branche, et In satis ordre de discontinuer, 'fouge, vert et blanc, Darniers, Cartes divséquees, e fonderie des Nos. 29 ct 31 Gold à l'encoi- a ’ AMBRE D'ASSEM- faction générale que leurs voitures ont donéeaux AGENTSj ‘ de peiersham,olive, gris ot blanc, Superbes gravares, gaure de John of Gold aireet New-York, où ila|| BLFE DU Bas-Caxapa, par H. TENEY, citoyens de Québec, qui les ont honorés de lear MAL. D, S. LIMOGES 3 TERREBONNE
"à do plodsb mêlé at drap, Papier à lettres ct àbillets, odrenten venteassortimentle plus complet de Eer., rédacteur des lois pour lu Chambro ordres, leur font espérer de mériter une part à l'en[| T. BARRON, or. TROIS-RIVIERES
9 do flessingim, clive ot drap, Partagas A Bich, seras 50 36 Minion d'Assemblée. Prix 2s, Gd. couragemient du public, dont ilssollicitent main. PAUL ROLLIN, .....Sre.THERES

: À de plié dE, Camilo ofFennSapient et Argemtdt, Qibia v2.0" 38] MiniononNom tenant a faveur, Ils auront toujours à vendre un CHARLES EMOND. .....BERTHIER
8 gedeurt : Garnets Abu, ee at ona. dev8 «! VENDRE, quesondesberline dansfaçoneiremem JOSÉLORDCN NAVIENILEpie de foyer, ourgcois.……. 48 Nonpareil. .... 90 : ] ‘ fo our; 4 décembre, : p 4 " nouvelle, "BAS HENRY

1 Ebélosdrmoschoie, cen oe oe [|en PE116 Den beeeindeV| onves, rosex + THORNTON. [|LEBRUNE cainede con, . .. reves : es Trois Rivières. Studresser 4 Mine, Duacse 0.00 aor 1028000 1833, ©© BC : RIVIERE-DU,
% de gross toile blantchie, LE Soussigné, en remerciant ses nmis Carctères à Musique, Caractères en bois pour STUNE. aux “lrois-ltivières,oùan DocteurDate, ce Da. O'DOHERTY,.. Sr. EUSTACHÉ
1 de MDEPLUS, be Jo Jour encauragament passé, prend la li» «ffiches, filets, entrelignes,cuniposteurs, vances Courant=ru Marie —— AISPUBS et par le présers donné fae SENIGNAULTpeesSroe

. RT . \ . 116 do los informer qu'il a transporté sa demnoure Se. Ke. Ke, ’ Montréal, juillet 1833,—tfs, Jes S gnés, Comrmisaaires du Canal de . LE) prosse0 STE; à € i

UN estortiment général - de Vie et Fricentes) |LA non ancien établissement, prè sire, © À six moindo crélit 7 , || Lachine, s'adremacront à la Législature, dans se J.M. A.RAYMOND,..…LAPRAIR!
ps æ ~ . BUCHANNAN & Cis. maison voisine de celledu’ beine sour argent complant,Île doenho 3 Pie . . proc Session, pourenobtenir un "octroi dr P. OGILVIE,...…....…..CHAMBLY '

J y, aug 1 p doviews FEVOILES PEINTES DE LA PATENTE||! : PTIONMontréal, 97. novembre 1533. . iLnnrg.cnsstauient. son ansortimant ordinaire de caractères en paveinent, à raison de Qcentala livre. | T ; à PATENTE |{denters pour faire l'acquisition de la partie de lo ISAAC JONES.. .… L'ASSOMPTIC#
n Les resstie MEUBLES DE MENAGE, ete. de tonte de- Les soussionés étant agents urfa fonde vee. nai DE HARE—Aucommencement d'avrilpré- Commune de Montréal, qui est indispenrablement H, FCHARLEBOIS,.…. VAUDHEUL |:

L ABLISSEMENT de ln Gazette de Non seriptions, auxmodes les plus récentes et Tes plus dessus, les imprimeurs Chrirant % procyler 4 offiraà vendredsars Reneunamenhese nécessaire à l'usage duAnSa), ANT A. DELARONDE,..FOINTECLUS i
8, aété transporté dans la maison, roéSi PIee © faits da la manièreIa plus substan || ccs objets peuvent s'adressèrà eux, Imp cofn- mentdt tolles peintes de la patente. ci-dessus m 7 * POTHIER. : SENNENS, 2.000001 Ul

esr doinEpi, Anglin se| val mandssserontimédiatoment npc wuts ihnée, Iriqyelen erat vandnenot conven. P. DEROCHEDLAY RENEPIUZEaeane}
" Crim était oid CHARLES TRY. que fe transporteFeCES40 bles aux acheteurs. GGREGORY NDERNIERoa,PASCHAL ©

ome Te Many¢al, 18adn * 103% Montréal, 16 Juillet 183g 7% JONES, v JAMES TOUNG. H. GATES. , W.0. PARENT, GO EAU pu LAC
; aut dul, 9 mare 1833, Mentréal, 16 novembre, 1833. Da. MOORR,...LIALLOWELL&

dll

ERDUE on VOLEE d'abord du Lady of
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"tendis quo co vaisscau était à. Berthier, uno VA.
LISE, avec l'écritéau, a Mrs. BINGHAM.» Qui-
anus rapporters la dite valise à NATHANIEL
JUNES, écr. à Québec, on à WILLIAM BING-
AM, der. de Mantiéal, recovra la 1écompétide
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Heures du Duc de Bordeaux,
Petites Heures,
Grammairede L'Homond,
Dictionnaire do Nugent, ete. eta etc.

; AUSSI,
Papier, foolscap de toutes Jes qualité»,

do.

Crayons & Dessiner,

   AVIS,

o ses amis el nu public, pour Pencourage
mens libéral qu'il à épronve depuis aix ans, 6
prend la liberté de les informer qu’il à trans

aux prix les plus raisonnables.

 

    H, MEAD fuit nes sincères remercimens

est aujourd'hui dissoute par consentemont mntuel;
tous les comptes dus à la dite société doivent être
payés à M, JOHN RIDDEL, Faubourg St, Lune
rent, à qui toutes les demandent roatre la dite so-
ciété doivent aussi être présentées,

THOMAS CRAIG,
ARCHIBALD CAMPBELL. 
 

du Peuple.
OMMENTAIRE ou OBSERVA-

 

 

desdits crticles à vendreà des prix réduits.
Was, DOUGLAS,

Rue St. Paul,
Montréal, 19 Janvier, 1833.

NOTICE.
 

CONDITIONS DE L'AMI DU PEUPLE

Ce Journal parait deux fois par semaine, le Mes
eredi et le Samedi, matin. Le prix de l'abonne
ment entde 20m, par année, payable por semestre
nun compris les frais de port. Ceux qui veuleat
discontinner sont obligés d'en donner avis un rm

 

Ist June, 1833. 
 

        25, Gal. et pour chaque insertion subséquente 714
dix lignes et au-dessous 3s, dit, et 104.

 

    
  

   
  

 

   

   


